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A qui s’adresse ce guide ? 

Ce guide s’adresse à l’ensemble des personnes qui interviennent dans l’encadrement d’activités phy-
siques et/ou sportives : professeurs et professeures d’EPS, entraineuses et entraineurs, éducateurs 
sportifs rémunérés et éducatrices sportives rémunérées, professionnels et professionnelles de santé du 
monde sportif, enseignants et enseignantes du premier degré ou des filières universitaires, éducateurs et 
éducatrices des établissements et services sociaux ou médico-sociaux en charge des activités physiques 
ou de motricité, animatrices et animateurs de centres de loisirs, éducateurs et éducatrices bénévoles, 
dirigeants et dirigeantes d’associations ou des structures sportives, responsables des infrastructures 
sportives, parents ou autres accompagnateurs de groupes de sportives et sportifs.

Ce guide s’adresse également aux formatrices et formateurs des encadrants et encadrantes citées plus 
haut ainsi qu’aux référentes et référents en charge de l’éthique et de l’intégrité dans les fédérations spor-
tives et toutes les autres structures en disposant.  

Tous ces publics sont regroupés, pour la suite du guide, sous l’appellation « encadrantes et encadrants ».

Avant-propos de Fabienne Bourdais, Directrice des Sports au ministère des Sports,  
de la Jeunesse et de la Vie associative

« Le sport a une dimension éminemment corporelle et relationnelle : il constitue un espace de 
socialisation dans lequel les individus mobilisent la pratique sportive pour se distinguer et se positionner 
par rapport aux autres, pour gagner en autonomie et s’émanciper. Il est également un espace relationnel 
singulier puisque pour apprendre et performer, le sportif utilise son corps comme outil de travail. Une 
autre personne va l’éduquer selon les règles sportives et va influer sur sa personnalité. La loi du groupe 
est aussi un facteur d’influence.

Le travail de décryptage induit un changement de paradigme, dans lequel il va s’agir de considérer non 
seulement la sécurisation de la pratique sportive mais aussi la sécurité du pratiquant lui-même. Les per-
sonnes, leurs relations et les pièges relationnels doivent être au cœur du dispositif sportif, et les sportifs 
au centre des préoccupations. Ils doivent être accompagnés à la hauteur des risques qui doivent être 
mieux prévenus par un travail global, attentif et bienveillant.

La loi du 2 mars 2022 prévoit que « les programmes de formation des professions des activités physiques 
et sportives comprennent également un enseignement sur la prévention et la lutte contre toutes les 
formes de violence et de discrimination dans le cadre des activités physiques et sportives, en particu-
lier contre les violences sexuelles ». Elle s’impose à tous les organismes de formation publics et privés. 
Les établissements du ministère chargé des sports ont conçu des programmes de sensibilisation et de 
formation destinés à tous leurs publics. Des fédérations ont initié des démarches en ce sens dans leurs 
programmes de formations fédérales. Ce guide sera donc un outil précieux pour donner à cette obliga-
tion législative une réalité et répondre à l’enjeu de formation de toute la chaîne d’acteurs. »

Note sur l’écriture : 

Les données épidémiologiques mondiales et nationales établissent que les violences sexistes et sexuelles dans le champ 
sportif, comme dans le reste de la société, affectent les femmes et les filles de manière disproportionnée par rapport aux 
hommes et aux garçons, et sont perpétrées par des hommes dans la quasi-totalité des situations. C’est pourquoi nous 
utiliserons dans ce guide le féminin pour désigner la victime et le masculin pour désigner l’auteur. Toutefois la prise en 
charge d’une victime masculine répond aux mêmes principes et appelle les mêmes réponses que celles relatives à une 
victime féminine.
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INTRODUCTION 
Le sport est un terrain d’interactions sociales qui 
participent à l’épanouissement, à la cohésion et à 
l’intégration des individus, mais qui peuvent aussi 
avoir des impacts nocifs (conflit, rejet, discrimina-
tion, violence, etc.). 

Dans l’activité physique et sportive, bien plus 
encore que dans tout autre secteur de la vie so-
ciale, le corps est placé au centre. Il est à la fois 
l’outil de la pratique et le capital du progrès et 
de la performance. Cette position l’expose forte-
ment au regard du groupe, de l’encadrement, des 
spectatrices et spectateurs, voire des médias. Il 
peut alors se retrouver scruté et faire l’objet de 
diverses pressions.

Surtout, dans le cadre de leur mission pédago-
gique, les encadrantes et encadrants du sport 
ont un accès direct au corps des sportives et des 
sportifs pour assurer leur sécurité, corriger leur 
posture ou encore prodiguer des soins. De même, 
le contact physique est induit et particulièrement 
facilité entre pratiquantes et pratiquants. Si l’en-
vironnement n’y est pas vigilant, cette proximité 
peut rapidement devenir inappropriée ou, plus 
gravement, constituer un terrain propice aux 
violences. Les violences sexistes et sexuelles n’ar-
rivent pas que dans le contexte de l’activité spor-
tive mais celle-ci peut faciliter voire masquer des 
passages à l’acte. Les nombreuses révélations de 
violences sexistes et sexuelles perpétrées dans le 
champ du sport attestent de la nécessaire vigi-
lance à avoir. 

En tant qu’encadrante et encadrant, au-delà de 
votre devoir d’exemplarité afin d’instaurer un 
climat bienveillant et respectueux, vous avez la 
responsabilité de préserver un cadre de pratique 
sécurisé et protecteur qui vise l’épanouissement 
personnel avant toute recherche de perfor-
mance. Vous devez veiller à ce que l’apprentissage 
et le respect du consentement soient au cœur de 
votre pratique professionnelle y compris dans les 
interactions entre pratiquants et pratiquantes.

Ce guide et le film qui l’accompagne vous donne-
ront les clés pour repérer la stratégie des agres-
seurs, identifier les différentes formes de vio-
lences, comprendre leurs impacts sur les victimes 
et en reconnaître les signaux, être en capacité 
d’intervenir pour signaler les violences et surtout 
protéger les victimes.

Ce kit vous propose également des pratiques 
professionnelles et pédagogiques vertueuses ain-
si que des rappels utiles pour l’exercice de vos 
missions d’encadrement qu’elles s’exercent dans 
le cadre scolaire ou universitaire, dans un club 
sportif associatif ou municipal, dans une struc-
ture commerciale, en établissement social ou 
médico-social, dans un centre aéré ou tout autre 
accueil collectif de mineures et mineurs. 

La maitrise de ces concepts et procédures est 
indispensable. Elle est une obligation légale. Elle 
vous permettra de mieux prévenir les violences 
et savoir réagir face à de telles situations afin de 
prendre toute votre place dans la chaine de pro-
tection. 

>  Un enfant sur sept  
serait victime d’agressions sexuelles dans le monde du sport avant ses 18 ans  
(selon un rapport du Conseil de l’Europe de 2021).

D’après le baromètre des violences éducatives ordinaires en milieu sportif,  
publié par la Fondation pour l’enfance en juin 2024 :

>  69 %
des parents pensent que la pratique  
des violences en milieu sportif est  
très répandue,

>  38 %  
des parents ont connaissance de violences 
infligées à leurs enfants durant leur activité 
sportive.

https://human-rights-channel.coe.int/stop-child-sexual-abuse-in-sport-fr.html
https://www.dropbox.com/scl/fi/5xaqxy9sgokzimcginug6/Barom-tre-VEO-et-Sport.pdf?rlkey=7vz48m0mv7pf29liikwfb5gtk&e=2&dl=0
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1.1 LES VIOLENCES SEXISTES ET 
SEXUELLES : DE QUOI PARLE-T-ON ?
 1.1.1.  Un cadre fixé au niveau international

 Concernant les filles, les femmes

En décembre 1979, lors de l’adoption 
de la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes, l’Assemblée géné-
rale de l’ONU rappelait que « la discri-
mination à l’encontre des femmes viole 
les principes de l’égalité des droits et du 

respect de la dignité humaine, qu’elle entrave la 
participation des femmes, dans les mêmes condi-
tions que les hommes, à la vie politique, sociale, 
économique et culturelle de leur pays. »

Les violences sexistes et sexuelles, ou vio-
lences faites aux femmes, sont définies dans la 
Convention du Conseil de l’Europe sur la pré-
vention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique, dite 
Convention d’Istanbul, ratifiée le 4 juillet 2014 par 
la France.

Cette Convention rappelle 

→  « que la nature structurelle de la violence à 
l’égard des femmes est fondée sur le genre, et 
que la violence à l’égard des femmes est un des 
mécanismes sociaux cruciaux par lesquels les 
femmes sont maintenues dans une position de 
subordination par rapport aux hommes »

→  « avec une profonde préoccupation, que les 
femmes et les filles sont souvent exposées à des 
formes graves de violence telles que la violence 
domestique, le harcèlement sexuel, le viol, le ma-
riage forcé, les crimes commis au nom du pré-
tendu « honneur » et les mutilations génitales, 
lesquelles constituent une violation grave des 
droits humains des femmes et des filles et un 
obstacle majeur à la réalisation de l’égalité entre 
les femmes et les hommes ». 

Elle définit la « violence à l’égard des 
femmes […]» comme une violation des droits 
de l’homme et une forme de discrimination à 
l’égard des femmes, et désigne tous les actes de 
violence fondés sur le genre qui entraînent, ou 
sont susceptibles d’entraîner pour les femmes, des 
dommages ou souffrances de nature physique, 

sexuelle, psychologique ou économique, y compris 
la menace de se livrer à de tels actes, la contrainte 
ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans 
la vie publique ou privée ».

Concernant les enfants

La Convention relative aux droits 
de l’enfant, adoptée par l’Assem-
blée générale des Nations unies le 
20 novembre 1989 et ratifiée par la 
France le 7 août 1990, établit que : 

« Les Etats parties prennent toutes les mesures lé-
gislatives, administratives, sociales et éducatives 
appropriées pour protéger l’enfant contre toute 
forme de violence, d’atteinte ou de brutalités phy-
siques ou mentales, d’abandon ou de négligence, 
de mauvais traitements ou d’exploitation, y com-
pris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la 
garde de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses 
représentants légaux ou de toute autre personne à 
qui il est confié. »

Concernant les personnes  
en situation de handicap

La Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations unies et ratifiée par la France le 18 
février 2010, indique dans son préambule : 

« […] que les femmes et les filles handicapées 
courent souvent, dans leur famille comme à l’exté-
rieur, des risques plus élevés de violence, d’atteinte 
à l’intégrité physique, d’abus, de délaissement ou 
de défaut de soins, de maltraitance ou d’exploita-
tion, (…)

Et précise dans son article 16, intitulé « Droit de 
ne pas être soumis à l’exploitation, à la violence et à 
la maltraitance » que « Les États Parties prennent 
toutes mesures législatives, administratives, so-
ciales, éducatives et autres mesures appropriées 
pour protéger les personnes handicapées, à leur 
domicile comme à l’extérieur, contre toutes formes 
d’exploitation, de violence et de maltraitance, y 
compris leurs aspects fondés sur le sexe. (…) »

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://rm.coe.int/1680084840
https://rm.coe.int/1680084840
https://rm.coe.int/1680084840
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-child
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-child
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 1.1.2.  Des violences genrées et sexuées

Les victimes de violences sexistes 
 et sexuelles sont majoritairement  

des femmes et des enfants.

Les violences sexuelles recouvrent des situations 
dans lesquelles une personne impose des compor-
tements ou des propos à caractère sexuel à une 
autre personne, qui ne les a donc ni souhaités ni 
consentis. 

Les violences sexistes et sexuelles sont des infrac-
tions pénales punies par la loi. 

Les violences sexuelles, y compris commises via les 
outils numériques, peuvent prendre des formes 
multiples : les agissements et outrages sexistes 
et sexuels, le harcèlement sexuel, les agressions 
sexuelles et le viol. Ces violences sont rarement 
isolées ou uniques. La plupart du temps, elles sont 
répétées, elles peuvent se succéder ou s’accumu-
ler, ce qui favorise l’instauration d’une emprise par 
l’agresseur sur sa victime ou ses victimes. 

Ces violences sont genrées car elles re-
posent sur une domination sexiste, par la-
quelle l’agresseur, quasi-systématiquement 
un homme, prend le pouvoir sur la victime, 
très majoritairement des femmes et des 
enfants. Ce système patriarcal légitime les 
violences. 

Il n’y a aucune réciprocité dans ces actes. L’auteur 
de violences sexuelles est un agresseur qui ne 
cherche pas à séduire ou à plaire mais à imposer 
ses désirs et ses choix, sans tenir compte de l’autre 
ni de sa vulnérabilité potentielle. Les corps des en-
fants ou des femmes sont ainsi traités comme des 
objets par les agresseurs.

 1.1.3.   L’apprentissage de la notion  
de consentement 

Le consentement est présent dans toutes les inte-
ractions humaines. Il est fondamental dans le res-
pect de soi et des autres. L’apprentissage de cette 
notion, qui va bien au-delà des relations intimes, 
doit être au cœur de toute démarche éducative 
en particulier auprès des plus jeunes, a fortiori 
dans le cadre sportif où le corps occupe une place 
centrale.

1  Inspiré de Mon corps, c’est mon corps, guide d’utilisation, Office national du film du Canada

Dans les interactions entre enfants et/ou adoles-
cents et adolescentes, il est important d’instaurer 
des règles claires de respect mutuel dans toutes 
les interactions. Cela comprend le respect de l’es-
pace personnel, le consentement, l’interdiction 
des insultes ou des propos sexistes. Dans des acti-
vités sportives ou de loisirs, enseignez aux jeunes 
à respecter les zones du corps qui ne doivent pas 
être touchées, sauf dans des contextes très spé-
cifiques et consentis. Le corps est au cœur de la 
pratique sportive. 

C’est donc un contexte propice à l’apprentissage 
du respect de son corps et du corps des autres ain-
si que de l’autonomie. 

Il est primordial d’apprendre à l’enfant qu’il ou 
elle est maitresse de son corps et seule juge de 
ses sentiments, que son bien-être physique est un 
droit fondamental et que personne n’est autorisé 
à l’agresser, de quelque manière que ce soit.1

« Ton corps t’appartient. »

« Personne n’a le droit de toucher tes parties in-
times (bouche, poitrine, fesses,  

intérieur des cuisses, sexe). »

Dans tous les cas et à tout âge, l’apprentissage et 
le respect du consentement sont essentiels :

 Le principe absolu est que  
« seul un oui est un oui ». 

Un « oui » peut être retiré à tout moment. 
Un non est « un non ».

Le silence ne vaut ni accord ni acceptation

Pour autant, dans certaines circonstances le « oui » 
peut être biaisé : soit par la relation d’autorité, soit 
par l’environnement (exemple : ne pas oser refuser 
d’être bizuté de peur d’être rejeté par l’entraineur 
ou par le groupe ; ne pas oser dire « non » par peur 
de représailles), par incapacité à verbaliser son 
désaccord (exemple : en cas de non-maitrise de la 
langue française) ou à évaluer le danger. 

Pour certaines personnes, le consentement est 
plus difficile à exprimer, notamment celles en si-
tuation de handicap qui ont vécu des interven-
tions sur leur corps sans que leur consentement ne 
leur soit systématiquement demandé (être lavée, 
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être alimentée, être soignée, etc.). Elles peuvent 
subir des violences sexuelles sans dire « non », 
ignorant s’il s’agit d’un acte de violence ou si la 
personne a le droit de faire cet acte. Au-delà de 
la recherche du consentement, il est donc néces-
saire de rechercher les signes éventuels de peur, 
douleur ou mal-être.

Contrairement aux idées reçues, l’agresseur n’uti-
lise pas systématiquement la violence physique 
pour contraindre la victime. 

Pour comprendre ce que recouvrent toutes les si-
tuations de non-consentement, il est nécessaire 
d’expliquer comment le consentement est carac-
térisé.

• Qu’est-ce que le consentement ? 

Le consentement est un accord :

-  Libre. Il est doit être donné de plein gré, c’est-à-
dire sans que la personne ne subisse ou n’ait subi 
aucune violence, pression, menace, contrainte 
physique ou morale.

-  Éclairé. Il est valable uniquement si la personne 
est en pleine possession de ses moyens, c’est-à-
dire qu’elle n’est pas soumise à une vulnérabili-
té constante ou temporaire, par exemple sous 
l’emprise d’alcool, de médicament, de drogue, 
qu’elle n’est pas endormie ou malade, etc.

-  Réciproque, mutuel et symétrique. Seule une 
relation égalitaire est symétrique. Les relations 
où un lien d’autorité existe et les relations ma-
jeur ou majeure / mineur ou mineure ne peuvent 
donc pas être symétriques. De plus, toutes les 
personnes impliquées doivent consentir.

-  Spécifique. Il concerne un acte précis à un mo-
ment précis et non tous les actes , à n’importe 
quel moment.

-  Temporaire. Il peut être donné puis retiré à tout 
moment, même si l’acte a déjà commencé.

- Donné par la personne elle-même et non par un 
tiers. Personne ne peut engager l’intimité d’une 
autre personne.

Tout comportement, propos, captation, envoi 
d’images/vidéos à caractère ou à connotation 
sexuelles nécessite le consentement de toutes les 
personnes impliquées. Dans le champ des activi-
tés physiques et/ou sportives, lorsqu’il existe une 
relation d’autorité, il ne peut y avoir de consen-
tement. De plus, la notoriété ou le palmarès 
peuvent biaiser l’équilibre d’une relation.

La notion de secret chez l’enfant :

L’agresseur utilise la notion de secret pour s’assu-
rer du silence de l’enfant. Il est donc important 
de sensibiliser les plus jeunes aux notions de bon 
ou vilain secret.

Un bon secret est un secret qui ne cause ni dan-
ger ni préjudice à personne. Il est souvent lié à 
une surprise agréable ou à un moment de joie. 
Un vilain secret est un secret qui rend malheu-
reux, qui provoque de la peur, de l’inquiétude, de 
la culpabilité ou de la honte chez l’enfant. C’est 
un secret qui peut être dangereux pour l’enfant. 
Il se caractérise par :

•  La culpabilisation : « Si tu le dis à quelqu’un, tout 
ira mal, et ce sera de ta faute. »

•  Les menaces : « Si tu en parles, je te punirai, ou 
tu ne seras plus mon préféré. »

•  La flatterie : « C’est notre petit secret à nous, tu 
es ma préférée. Personne ne doit le savoir. »

La révélation de faits de violences peut se faire 
entre pairs. 

Toutefois, il est important de mesurer que l’en-
fant à qui le secret est confié peut se sentir dé-
concerté ou déconcertée et ne pas savoir com-
ment réagir. Il ou elle peut ne pas comprendre la 
gravité de la situation ou être effrayé ou effrayée 
par ce qu’il ou elle vient d’apprendre. L’enfant 
peut ressentir une obligation de garder ce secret, 
par peur de perdre l’amitié ou de trahir la per-
sonne qui lui a confié la violence subie. Il est donc 
essentiel de sensibiliser les enfants sur ce qu’ils et 
elles doivent faire lorsqu’ils et elles reçoivent une 
telle confidence. 

En parler à un ou une adulte de confiance.
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1.2. CADRE JURIDIQUE EN FRANCE

Toutes les formes de violences : verbales, phy-
siques, psychologiques, sexuelles, y compris les 
cyberviolences, qu’elles soient commises dans 
le cadre d’activités physiques et/ou sportives ou 
dans tout autre secteur de la vie sociale, profes-
sionnelle ou familiale sont INTERDITES et PUNIES 
par la loi. Les infractions commises avec une ou 
plusieurs circonstance(s) aggravante(s) sont plus 
sévèrement punies. 

Pour un dirigeant ou une dirigeante et un enca-
drant ou une encadrante, y compris bénévole, la 
qualité de « personne ayant autorité de fait ou 
de droit » sur la victime ou de « personne qui 
abuse de l’autorité que lui confère ses fonctions » 
constitue une circonstance aggravante des infrac-
tions de violences sexuelles au regard de la loi. 

En France, en 2023* : 

>  931 personnes  
ont été mises en cause dans des affaires 
de violences sexistes ou sexuelles com-
mises par une personne abusant de l’au-
torité que lui confère sa fonction. 

>  98 %  
de ces mis en cause sont des hommes.

*Données du Service de la Statistique, 
 des Études et de la Recherche du ministère 
de la Justice

Les violences commises sur des victimes mineures 
ou des personnes vulnérables ou commises en 
raison de l’orientation sexuelle ou de l’identité 
de genre vraie ou supposée de la victime, consti-
tuent également des circonstances aggravantes.

 1.2.1.  Les principales infractions sexistes sexuelles et les peines encourues

Infractions Articles du 
code pénal Peines encourues* Exemples

L’outrage sexiste et sexuel 
Ex : commentaires 
désobligeants sur le genre 
féminin ; 
Proposition sexuelle à un 
ou une inconnu(e) ;

R625-8-3 
et 222-33-
1-1 du code 
pénal 

Amende d’un montant 
maximum de 1 500 € sans 
circonstance aggravante 
(contravention)
Amende d’un montant 
maximum de 3 750 € en 
présence d’une circonstance 
aggravante (délit) 

« Ton short moule bien tes 
fesses. »
« Elle joue comme un mec. »
« Elle est trop musclée, on dirait  
un homme. »

Le bizutage
(Depuis 2017, le code pénal 
interdit expressément tout 
acte de bizutage dans le 
milieu sportif)

225-16-1 6 mois d’emprisonnement et 
7 500 € d’amende (délit)

Obligation de manger des insectes 
ou de lécher de la terre
Epilation forcée 

Envoi réitéré de messages 
ou d’appels téléphoniques 
malveillants (troublant la 
tranquillité d’autrui)

222-16 du 
code pénal 

1 an et 15 000 € d’amende 
(délit)

SMS/appels à répétition, voire par 
plusieurs canaux (Snap, WhatsApp, 
SMS, réseaux sociaux, etc.) 

Publication du montage 
réalisé avec l’image 
d’une personne sans son 
consentement

226-8-1 du 
code pénal

1 an et 15 000 € d’amende 
(délit)

« Deepfake », photomontage à 
caractère sexuel, etc. 

Le pédopiégeage / le 
grooming

227-22-1 2 ans d’emprisonnement et 
30 000 € d’amende (délit)

Un adulte se fait passer pour un 
mineur auprès d’un autre mineur 
de moins de 15 ans pour lui 
faire des propositions de nature 
sexuelle sur les réseaux sociaux
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L’exhibition sexuelle
(Accessible au regard du 
public)

222-32 du 
code pénal 

1 an et 15 000 € d’amende 
(délit)
2 ans et 30 000 € d’amende 
si les faits sont commis au 
préjudice d’un mineur de moins 
de 15 ans (délit)

Montrer ses fesses à travers la vitre 
du bus
Montrer son pénis

Le harcèlement sexuel
(dont le 
cyberharcèlement)

222-33 du 
code pénal 

2 ans et 30 000 € d’amende 
(délit)
En présence d’une circonstance 
aggravante : 3 ans et 45 000 € 
d’amende (délit)

Propositions sexuelles, attitudes, 
gestes suggérant un acte sexuel, 
sifflements, bruitages obscènes  
ou encore de messages dégradants 

Diffusion d’images à 
caractère sexuel sans 
l’accord de l’autre 
personne

226-2-1  
al 2  
du code 
pénal

2 ans et 60 000 € d’amende 
(délit)

Divulgation d’images intimes (que 
la victime ait été ou non d’accord 
avec la réalisation des images)

Les agressions sexuelles* 222-27 et 
222-28,  
222-29,  
222-9-1, 
222-29-2, 
222-30  
du code 
pénal ; 

5 ans et 75 000 € d’amende 
Une circonstance aggravante : 
7 ans et 100 000 € d’amende 
(délit)
Sur une personne vulnérable : 
7 ans et 100 000 € d’amende
Avec une circonstance 
aggravante : 10 ans et 150 000 € 
d’amende (délit)
Sur un mineur de moins de 15 
ans* :
10 ans et 150 000 € d’amende 
(délit)
* Voir encadré ci-dessous 

Une claque sur les fesses
Baiser forcé

Le viol
« Tout acte de 
pénétration sexuelle, 
de quelque nature qu’il 
soit, ou tout acte bucco-
génital commis sur la 
personne d’autrui ou  
sur la personne de l’auteur 
par violence, contrainte, 
menace ou surprise est  
un viol. »

222-23
222- 24, 
222-23-1 du 
code pénal

Sans circonstance aggravante : 
15 ans de réclusion criminelle 
(crime)
Avec une circonstance 
aggravante* : 20 ans de 
réclusion criminelle (crime)

* Voir encadré ci-dessous

Fellation forcée
Le jeu de l’olive (cf. ci-dessus 
bizutage)
Introduction forcée d’un objet 
dans le vagin ou l’anus

*Les peines encourues sont les peines maximales prévues par 
le code pénal pour chaque infraction. Elles ne doivent pas être 
dépassées (en cas de récidive, elles sont doublées) mais il est 
tout à fait possible de prononcer des peines moindres en fonc-
tion des circonstances de l’infraction et de la personnalité de 
l’auteur (principe de l’individualisation des peines).
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Pour les mineurs et les mineures de moins de 
15 ans, il y a systématiquement une présomp-
tion de non-consentement / non-discerne-
ment. Ainsi, tout acte sexuel entre un majeur 
et un mineur ou une mineure de moins de 15 
ans est interdit pas la loi.

S’agissant du VIOL et des AGRESSIONS 
SEXUELLES, il n’y a pas besoin de caractériser la 
contrainte, la menace, la violence ou la surprise 
lorsque :

-  les faits ont été commis par une personne ma-
jeure sur une personne mineure de moins de 
15 ans 

-  il existe une différence d’âge d’au moins 5 ans 
entre la victime et l’agresseur. À noter : La 
condition de différence d’âge n’est pas ap-
plicable si les faits sont commis en échange 
d’une rémunération, d’une promesse de ré-
munération, de la fourniture d’un avantage en 
nature ou de la promesse d’un tel avantage

Concrètement : 

→  Si les faits concernent une victime mineure 
de 14 ans et un auteur majeur de 18 ans : la 
contrainte, menace, violence ou surprise doit 
être caractérisée car il y a moins de 5 ans 
d’écart.

→  Si les faits concernent une victime mineure de 
13 ans et un auteur majeur de 20 ans : il ne peut 
y avoir consentement, il s’agit d’un viol/agres-
sion sexuelle. La contrainte, menace, violence 
ou surprise n’a pas besoin d’être caractérisée 
car il y a plus de 5 ans d’écart.

En tout état de cause et d’un point de vue déon-
tologique, il est fortement déconseillé à un enca-
drant ou une encadrante d’entretenir une relation 
intime avec une autre personne adulte à laquelle 
il ou elle est liée par un lien d’autorité. En effet, il 
importe d’avoir conscience que la relation d’au-
torité biaise inévitablement le consentement de 
la sportive ou du sportif. 

 1.2.2.  Quel délai pour porter plainte ?

Un dépôt de plainte reste un droit même lorsque 
le délai de prescription est atteint. 

Le délai de prescription, c’est-à-dire le délai au-de-
là duquel une action pénale ne pourra être enga-
gée, diffère selon le type d’infraction. En général, 
il est de 6 ans pour les délits (agression sexuelle) 
et de 20 ans pour les crimes (viol). Les délais de 
prescription pour les infractions sexuelles sur les 
mineurs et les mineures ont été allongés pour 
permettre aux victimes de porter plainte plus 
longtemps après les faits : 

•  Les viols et autres crimes sexuels sur mineurs bé-
néficient d’un délai de 30 ans à partir de la ma-
jorité (jusqu’aux 48 ans de la victime),

•  Les agressions sexuelles, qui sont des délits, ont 
un délai de prescription de 10 ans à partir de la 
majorité de la victime (soit jusqu’à ses 28 ans).

Quelle que soit la date des faits, une plainte est 
toujours possible. En effet, la prescription n’em-
pêche pas la justice d’ouvrir des enquêtes. 

1.3. LES VIOLENCES SEXISTES ET 
SEXUELLES : DE QUI PARLE-T-ON ?
 1.2.3.  Qui peut être victime ?

Toute personne peut être victime de violences 
sexistes et sexuelles.

Statistiquement, les femmes et les filles sont les 
principales victimes des violences sexistes et 
sexuelles. Ces violences sont à la fois l’expression 
et la conséquence de rapports historiquement et 
structurellement inégalitaires entre les femmes et 
les hommes, ces derniers étant très majoritaires 
parmi les agresseurs. 

Cette violence patriarcale s’exerce 
aussi contre les enfants, filles et 
garçons, dans un même schéma de 
domination. 

À cela s’ajoutent l’histoire personnelle, des pé-
riodes de fragilité, de vulnérabilité. Il n’existe pas 
de profil type de victime. Les études épidémiolo-
giques et l’expérience des associations de terrain 
montrent que les agresseurs repèrent, choisissent 
et sélectionnent leur victime selon un scénario 
qui leur est propre. 
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La victime n’est jamais responsable 
 des violences qu’elle subit, peu importe  

sa tenue vestimentaire, son état, ses propos 
ou son comportement.

Données de la cellule signal-sports  
du ministère des Sports, de la Jeunesse  
et de la Vie associative :

Au 30 septembre 2024 et depuis sa création en 
décembre 2019, 1 500 personnes ont été mises 
en cause dont 90 % pour des faits de violences 
sexuelles. 

>  73 %  
des victimes sont de sexe féminin

>  71 %  
des victimes étaient mineures  
au moment des faits

>  33 %
des faits dénoncés concernent  
des victimes âgées de moins de 15 ans  
au moment des faits

 1.3.2.   Les caractéristiques spécifiques  
ciblées par les agresseurs

Dans un contexte social, culturel ou institution-
nel où les discriminations perdurent, les victimes 
de violences sexistes et sexuelles sont ciblées 
non pas en raison de leurs actions, mais en raison 
de leur sexe, âge, orientation sexuelle, identité 
de genre, origine sociale ou géographique, cou-
leur de peau ou religion. Ces caractéristiques ne 
constituent en rien une fragilité de la part des vic-
times mais servent de prétexte aux violences. 

Les femmes et filles en situation de handicap 
subissent également davantage de violences 
sexuelles que les femmes et filles valides. 

Les agresseurs ciblent les personnes ayant des 
troubles du neuro-développement (troubles du 
développement intellectuel, troubles du spectre 
de l’autisme) et des troubles psychiques du fait 
de la difficulté de ces dernières à identifier les 
comportements violents, à comprendre la no-
tion de consentement et de non-consentement, 

2  Frontiers | Evidence That Nine Autistic Women Out of Ten Have Been Victims of Sexual Violence (frontiersin.org)

à décrypter les sous-entendus et les intentions 
d’autrui et à faire entendre ou comprendre leur 
souffrance. 

Selon l’Association Francophone de Femmes 
Autistes (AFFA)2 

>  80 %  
des femmes autistes sont victimes de 
violences sexuelles au cours de leur vie. 

De plus, environ 

>  47 % 
des filles avec un trouble du spectre au-
tistique auraient subi une forme de vio-
lence sexuelle avant l’âge de 14 ans.

80 % des handicaps étant invisibles, 
les encadrants et encadrantes doivent 
être particulièrement vigilants et vi-
gilantes à tous les publics dont ils et 
elles ont la responsabilité. 

 1.3.3.   Où les violences peuvent-elles  
avoir lieu ?

Les violences sexistes et sexuelles touchent 
chaque pays, chaque société et chaque sphère 
sociale. L’activité physique et/ou sportive n’est 
donc pas épargnée.

L’agresseur peut exercer ces violences à tout 
moment, et en tout lieu, y compris aux yeux de 
toutes et tous. 

Dans la pratique sportive, des lieux et des circons-
tances favorisent la relation, la promiscuité et 
donnent un accès visuel et/ou physique au corps 
des sportifs et sportives, des pratiquants et pra-
tiquantes. 

C’est une responsabilité impérative pour l’enca-
drante ou l’encadrant qui doit veiller au repérage 
et à la prévention des violences en s’assurant que 
l’accès au corps soit strictement limité aux be-
soins liés à la pratique sportive. 

En tant qu’encadrante et encadrante de l’activi-
té physique et/ou sportive, une vigilance parti-
culière doit être portée à chaque moment de la 
pratique ou liée à celle-ci : 

https://www.frontiersin.org/journals/behavioral-neuroscience/articles/10.3389/fnbeh.2022.852203/full
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Apprentissages/Entrainements Vestiaires Déplacements

Compétitions Moments festifs Temps de soins

Stages/Hôtels

3  enquête «Sexisme et rapports de genre» menée par l’IFOP pour le site spécialisé GamerTop.fr du 17 au 29 mars 2023, par questionnaire 
auto-administré auprès d’un échantillon de 5 009 personnes, représentatif de la population française âgée de 15 ans et plus. Parmi ces 
sondés, 4 018 sont des joueurs (actuels ou passés) de jeux vidéo, dont 3 251 joueurs actifs au cours des trois derniers mois.

Le e-sport

Dans le e-sport, et plus largement dans l’uni-
vers des jeux vidéo, le sexisme est ancré et 
structurant. Depuis des années, de nom-
breuses joueuses dénoncent les cybervio-
lences sexistes et sexuelles qu’elles subissent. 
Selon une étude menée par l’Institut français 
d’opinion publique (IFOP) de 20233, 40 % 
des filles et femmes jouant à des jeux vidéo 
avec d’autres joueurs ont déjà été victimes 
d’une forme de sexisme (remarques sur le 
physique, propos à connotation sexuelle). Ce 
chiffre s’élève à 66 % chez les femmes et filles 
adeptes des jeux de combat. Ainsi, 4 joueuses 
sur 10 ont déjà adopté au moins une stratégie 
d’évitement (quitter une partie, éviter les jeux 
en ligne, etc.). 

Les encadrants et les encadrantes doivent veil-
ler à valoriser les joueuses et à appliquer des 
sanctions strictes face aux comportements et 
propos violents sur les canaux de discussion 
des disciplines de e-sport.

 1.3.4.  Qui sont les agresseurs ?

Dans la très grande majorité des situations, les 
agresseurs sont tout à fait conscients des actes 
qu’ils commettent. Ils sont rarement atteints de 
troubles psychiatriques et sont totalement res-
ponsables de leurs comportements et propos. 

Surtout, il n’existe pas de profil type de l’agres-
seur qui commet des violences sexuelles : tous 
les âges et toutes les catégories socioprofession-
nelles sont concernés. 

Données de la cellule signal-sports du minis-
tère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie 
associative :

Au 30 septembre 2024 

>  90 %  
des mis en cause pour des faits de 
violences sexuelles étaient des hommes.

En 2023 

>  78 %  
des mis en cause ayant fait l’objet  
d’un signalement étaient 
des éducateurs sportifs.

Si ces données désignent l’entraîneur ou l’édu-
cateur comme l’agresseur le plus fréquent, 
toutes les modalités de violences sont pos-
sibles : les agresseurs peuvent être des diri-
geants de club, des membres du personnel 
administratif, des membres du personnel mé-
dical et paramédical, des sportifs et sportives, 
des parents de sportifs et sportives, des ac-
compagnateurs, etc.



15

COMBATTRE LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES DANS LE SPORT  
1. COMPRENDRE LES VIOLENCES POUR PROTEGER LES VICTIMES

1.4 LA STRATÉGIE DE L’AGRESSEUR4

L’agresseur peut se cacher derrière le masque 
de l’encadrant modèle, du bénévole dévoué, du 
sportif admiré et apprécié de ses pairs, du parent 
serviable voire d’un dirigeant engagé. 

L’agresseur met en place et développe des stra-
tégies pour assurer sa domination sur la victime, 
préserver son impunité et lui permettre de pour-
suivre ses violences. 

Il s’appuie sur les facteurs suivants, propres à l’en-
vironnement sportif, pour légitimer et invisibiliser 
les violences :

•  Dans la pratique sportive, la culture de 
la virilité est particulièrement présente 
et a plusieurs conséquences : 

-  La puissance physique est mise en 
avant et les sportifs sont souvent 
encouragés à adopter des compor-
tements agressifs, perçus comme 
des qualités essentielles pour être 
performant et réussir. Ils intègrent 
donc une volonté de domination 
des autres, sur le terrain comme en 
dehors. 

-  Les stéréotypes associés au genre masculin 
sont exacerbés. L’athlète est censé résister à la 
douleur, dépasser ses limites et ne jamais mon-
trer de faiblesse physique ou émotionnelle. La 
tristesse, le doute, la peur, la fragilité ou la sen-
sibilité sont perçues comme des signes de fai-
blesse et donc rejetés. 

-  Les athlètes féminines doivent encore trop 
souvent répondre à des injonctions sur leur 
apparence et leur féminité sont contraintes 
à des tenues vestimentaires sexualisantes qui 
sont davantage mises en avant que leur perfor-
mance. 

Cet environnement peut conduire l’encadrement 
lui-même à encourager, minimiser ou banaliser 
les comportements sexistes, voire les violences 
sexuelles : comme faisant soi-disant partie inté-
grante de la « culture » du sport en question en les 
présentant comme des «blagues» ou des «rites de 
passage». Cela empêche la prise en compte des 

4  La « stratégie de l’agresseur » a été conceptualisée par le Collectif Féministe Contre le Viol (CFCV). La permanence téléphonique de 
l’association, ouverte depuis 1986 pour informer et soutenir les femmes victimes de violences sexuelles, a permis aux écoutantes du 
CFCV de mettre en lumière des comportements et procédés communs aux agresseurs.
5 Loi du silence

violences comme des actes interdits et amplifie 
l’impunité des agresseurs.

Pour masquer sa stratégie, l’agresseur s’attache à 
séduire l’entourage de la victime, sa famille, ses 
proches, à se rendre indispensable pour l’organi-
sation du quotidien (les déplacements, les repas, 
les entrainements individuels, etc.), à toujours 
rendre service. Cette approche fait partie des le-
viers lui permettant d’asseoir une contrainte mo-
rale sur sa victime.

•  L’emprise est la pierre angulaire de la stratégie 
des agresseurs. Il s’agit de conditionner la vic-
time pour la dominer, la soumettre et la possé-

der. L’agresseur séduit d’abord la 
victime pour gagner sa confiance 
et l’attacher à lui. Il va ensuite la 
ferrer, l’emprisonner pour pou-
voir la dominer, la dévaloriser et 
la réduire à l’état d’objet, détrui-

sant toute confiance en elle. La victime, peu à 
peu et sans qu’elle ne s’en rende compte, de-
vient émotionnellement dépendante, croyant 
avoir besoin de l’agresseur. Cette emprise se 
traduit aussi par une réduction de la victime au 
silence. Cette injonction a longtemps été favori-
sée par l’omerta5 qui régnait dans le système ins-
titutionnel sportif, historiquement construit sur 
des rapports d’entre-soi et un fonctionnement 
clanique. Le prétexte de la « grande famille du 
sport » a longtemps nié la réalité des victimes 
et rendu difficile voire impossible tout signale-
ment. 

•  Les enfants, du fait de leur âge, sont particulière-
ment exposés et exposées au risque de subir des 
violences sexistes et sexuelles. Les encadrants 
et encadrantes en position d’autorité doivent 
incarner un repère de confiance et de sécurité. 

Or, les frontières entre les inte-
ractions nécessaires à l’encadre-
ment et les interactions intimes 
peuvent être volontairement 
brouillées par un agresseur. 
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STRATÉGIE DE
L’AGRESSSEUR

Il cible

Il isole

Il dévalorise
Il menace /
il fait peur

Il inverse 
la culpabilité

Il assure
son impunité Il met en confiance

Après avoir ciblé la victime, l’agresseur va adop-
ter une stratégie bien rodée, avec une large pano-
plie de stratagèmes pour la fragiliser et la mettre 
sous silence. Les violences peuvent s’accélérer et 
se renforcer avec le temps, et installer progressi-
vement un climat de terreur. 

Il met en confiance

• Le masque de la bienveillance

Bien loin des stéréotypes de l’agresseur colérique 
et incontrôlable, l’agresseur adopte souvent un 
comportement, en apparence, bienveillant et 
engagé, notamment en se présentant comme 
une figure d’autorité, un soignant ou un mentor. 
Dans le sport, cela peut se confondre avec une 
attitude d’apparence très protectrice. L’agresseur 
établit une relation de confiance avec la victime, 
la famille ou l’entourage de manière à entrer dans 
la sphère intime. Il peut se montrer très attentif, 
impliqué et fournir des conseils précieux, notam-
ment dans l’accompagnement des sportifs et 
sportives. 

Ce brouillage des repères conduit à « normaliser » 
les agressions, empêche les victimes de les recon-
naître et d’en parler. Elles peuvent, en effet, croire 
que de telles interactions sont normales dans le 
cadre de l’entraînement.

Il isole 

Afin d’affirmer sa domination et assurer son im-
punité, l’agresseur isole affectivement, sociale-
ment et géographiquement la victime. Il fait tout 
pour éviter la présence de témoins et témointes 
et cherche à se retrouver seul avec elle dans des 
endroits clos, à l’abri des regards. Dans le cadre de 
la pratique sportive, sa stratégie peut s’appuyer 
sur les déplacements, les stages, les compétitions 
au cours desquelles la victime peut être isolée 
par l’agresseur : trajets en voiture, chambre, etc., 
mais aussi des horaires parfois inhabituels d’en-
trainement ou la multiplication de sessions indi-
viduelles. 

Dans ces situations, la victime est de facto éloi-
gnée de ses proches, de sa famille, et son unique 
référent de proximité peut alors se limiter à 
l’agresseur lui-même.
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L’isolement est plus fréquent dans 
le cadre d’une pratique sportive 
compétitive favorisant des dépla-
cements, compétitions et entraîne-
ments. L’attrait et la promesse de 
la performance génèrent aussi une 
confiance élevée accordée à l’entrai-
neur. L’agresseur peut l’exploiter pour 
abuser de l’engagement du sportif ou 
de la sportive et de la confiance de 
sa famille. 

L’agresseur peut également, par des insinuations 
auprès des autres membres de l’équipe ou par la 
propagation de rumeurs, manipuler la dynamique 
de groupe pour isoler la victime de ses coéqui-
piers et coéquipières ou de son environnement 
social. En provoquant cet isolement, l’agresseur 
fait comprendre à la victime qu’elle perdra tout 
soutien si elle s’oppose à lui ou dénonce les vio-
lences.

Pour mieux installer son emprise, l’agresseur peut 
aussi isoler la victime du groupe au motif de son 
potentiel sportif. 

De manière générale, toute relation fusionnelle 
ou exclusive entre un encadrant ou une enca-
drante et un sportif ou une sportive doit attirer 
la vigilance. 

« Tu ne vas pas rentrer toute seule à pied,  
je te ramène chez toi en voiture. »

« Reste après le cours, je vais te montrer deux, 
trois exercices rien qu’à toi. »

Il dévalorise

L’agresseur a pour objectif de soumettre la vic-
time afin de pouvoir la conditionner. Il com-
mence par la complimenter et la valoriser puis la 
rabaisse tout en instaurant une dépendance af-
fective afin qu’elle perde toute estime, confiance, 
valeur, qu’elle n’ait plus de libre arbitre face aux 
injonctions de son agresseur. 

Dans la pratique sportive, l’encadrant a un ascen-
dant de fait sur la pratiquante ou le pratiquant. 
L’agresseur peut l’utiliser pour menacer la victime 
de ne plus l’entrainer, ne plus lui accorder son 
attention ou ne plus la faire progresser. Ce chan-
tage constitue déjà une violence qui permet à un 

agresseur d’asseoir son emprise sur sa victime et 
d’aller encore plus loin dans le continuum des vio-
lences sans que l’entourage soit alerté.

Dans un contexte sportif où le corps est au centre 
de l’activité et de l’attention, l’agresseur peut dé-
valoriser, humilier ou sexualiser la victime en com-
mentant, critiquant : 

- ses gestes, ses mouvements, ses performances

- son poids, sa morphologie

-  sa tenue, son apparence, ses caractéristiques 
physiques

-  ses transformations physiques, à l’adolescence 
notamment

Dans l’activité physique et/ou sportive, 
les attitudes et les corps des filles et des 

femmes sont souvent scrutés sous le prisme 
de stéréotypes sexistes qui engendrent des 

propos humiliants et dévalorisants.  

 Les femmes seraient :  

FAIBLES, 
ÉMOTIVES, 

SENSIBLES, 
FRAGILES, 

AFFECTUEUSES, 
DOCILES, 

VERSATILES, 

FUTILES, 
COQUETTES, 
BAVARDES, 
PEUREUSES, 
DOUILLETTES,  
HYSTÉRIQUES. 

 Les hommes seraient :  

FORTS, 
RESPONSABLES, 

SÉRIEUX, 
STRATÈGES, 

RATIONNELS, 
VOLONTAIRES,

COURAGEUX, 

MAÎTRES 
D’EUX-MÊMES, 
AMBITIEUX, 
MENEURS, 
ENDURANTS, 
AGRESSIFS, 

DOMINANTS.

« Tu as encore grossi, pas étonnant que ton 
maillot de bain te rentre dans les fesses. »

« Arrête de faire ta blonde,  
ça fait 3 fois que je t’explique. »

« T’as tes règles ou quoi ?! »
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Il menace / Il fait peur

La menace et la peur sont des armes centrales 
de l’agresseur qui utilise ces mécanismes pour 
contrôler et manipuler la victime, l’empêcher de 
réagir ou de dénoncer les violences. Pour créer 
une situation où la victime est dans l’incertitude, 
l’agresseur alterne les périodes d’accalmie et de 
violence de manière imprévisible pour rendre 
toute anticipation et protection impossibles. 
L’état de peur et de stress constant provoque des 
conséquences traumatiques : la sidération et la 
dissociation (cf. 2.1.).

Dans la pratique sportive, cela peut s’exprimer de 
plusieurs manières :

→ Menace de répercussions sur le parcours sportif

L’une des menaces les plus courantes dans le 
cadre sportif est liée à la progression du prati-
quant ou de la pratiquante voire à la carrière des 
athlètes de haut niveau. L’agresseur, qui peut être 
un dirigeant, un encadrant, y compris bénévole, 
une personne exerçant une influence directe sur 
l’évolution sportive de la victime ou même un 
pair, peut lui faire croire que sa progression est 
en jeu :

•  Menace d’exclusion ou de rétrogradation : 
L’agresseur peut laisser entendre que la victime 
sera exclue de l’équipe, perdra sa place de titu-
laire ou ne sera plus sélectionnée pour des com-
pétitions si elle ne se soumet pas ou parle des 
violences. 

« Si tu veux être dans l’équipe au prochain 
match, t’as intérêt à te taire. »

•  Contrôle des opportunités : L’agresseur peut aus-
si se présenter comme le seul point de passage 
pour la progression de la carrière de la victime. 
Il menace implicitement que toute séparation, 
tout avis autre que le sien, toute opposition ou 
dénonciation des violences pourrait marquer un 
coup d’arrêt dans son parcours sportif et freiner 
son accès à d’autres clubs ou structures. « Si tu 
en parles, je ne pourrai plus t’entraîner et tu ne 
deviendras jamais forte » les propos de l’agres-
seur d’Angélique Cauchy, co-fondatrice de l’as-
sociation Rebonds. 

•  Sabotage de la réputation : En plus de com-
promettre l’évolution sportive de la victime, 
l’agresseur peut insinuer qu’il pourrait nuire à sa 
réputation, la dépeignant comme «difficile» ou 
«instable» ce qui peut freiner sa progression et 
toute évolution. 

« Qui voudrait entrainer quelqu’un 
 comme toi ? »

→ Culture de l’équipe comme levier de contrôle

Le sport est fondé sur la solidarité et la cohésion. 
L’agresseur peut utiliser cette culture en instau-
rant l’idée que la dénonciation des violences nui-
rait au collectif ou irait à l’encontre des valeurs de 
la pratique sportive, poussant ainsi la victime à se 
taire pour «le bien commun». Cette menace ren-
force la peur de la victime d’être perçue comme 
une «traitresse» vis-à-vis de la structure, de son 
sport ou de l’entraîneur, la responsable d’un 
échec sportif ou une source de division. 

« Si tu parles de notre petit secret, 
 tu vas te mettre toute l’équipe à dos. »

→ Mise en danger

L’encadrant ou l’encadrante est supposée savoir 
ce qui est bien pour l’entrainée et garantir sa sé-
curité. L’agresseur peut menacer la victime de ne 
pas assurer sa sécurité, ou ne pas intervenir dans 
des situations dangereuses, au-delà de faillir à sa 
mission, il commet une infraction. 

Par exemple, il peut ne pas arrêter un combat 
alors que la victime montre des signes évidents 
d’épuisement et de douleur, ou encore mena-
cer de ne pas réaliser une parade. La victime ne 
sait jamais si elle sera protégée ou exposée à des 
risques, l’agresseur manipule ses émotions pour la 
maintenir sous son emprise. La peur de la douleur 
physique et du danger devient un outil puissant 
de domination. 

« Je ne sais pas si je vais te parer… 
on verra si tu es gentille. »
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→ Pression sur l’entourage familial

L’agresseur peut menacer la famille et l’entou-
rage de ne plus s’occuper du projet sportif de la 
victime et instrumentaliser la déception, voire la 
frustration que cela entrainerait pour les parents 
ou les proches. 

Par peur de décevoir ou blesser sa famille, de ne 
pas être crue, la victime peut aussi se contraindre 
au silence. 

« Si tu ne veux pas décevoir toute ta famille, 
fais ce que je te dis »

Il inverse la culpabilité

L’agresseur ne reconnaît aucune responsabilité et 
justifie chaque propos/acte violent par le com-
portement de la victime ou par l’investissement 
qu’il consacre à l’entrainer. L’agresseur peut égale-
ment retourner le groupe contre la victime.

« Je te consacre tous mes week-ends  
depuis 2 ans, tu me dois bien ça. »

« Si ta poitrine ne bougeait pas autant  
quand tu cours, je pourrais peut-être  

me concentrer sur les autres. »

L’inversion de la culpabilité enferme un peu plus 
la victime dans le silence. Elle a peur de ne pas 
être crue, de ne pas être légitime à parler. 

Une stratégie complémentaire consiste à manipu-
ler la victime en lui faisant croire qu’elle exagère 
ou imagine les violences qu’elle subit. Cette forme 
de manipulation, appelée «gaslighting», pousse la 
victime à douter de sa mémoire, de sa percep-
tion, de sa réalité et la plonge dans une situation 
d’insécurité constante. Elle remet en question sa 
propre perception des événements, et par peur 
de se tromper, elle reste silencieuse.

Il assure son impunité

• Position de pouvoir

Dans de nombreux cas, l’agresseur occupe une 
position de pouvoir ou d’autorité (dirigeant, en-
cadrant, coéquipier expérimenté, plus reconnu 
pour ses performances ou plus âgé), ce qui lui per-
met de manipuler et/ou d’intimider la victime. Il 
utilise son statut pour créer une relation de dé-
pendance et de domination où la victime se sent 
vulnérable et impuissante. 

Les encadrants qui détiennent le savoir pédago-
gique sont souvent perçus comme des figures 
d’autorité incontestables, en particulier lorsqu’ils 
ont eu une longue carrière, des résultats ou un 
certain prestige. 

« J’ai été 3 fois champion de France,  
je sais ce qu’il y a de mieux pour toi. »

• La résistance à la douleur

Le sport est un milieu où la souffrance et la culture 
du sacrifice restent des ressorts valorisés, voire 
promus pour progresser. L’agresseur peut se servir 
de cette culture pour dissimuler et justifier des 
violences, présentées comme le “passage obliga-
toire” vers la réussite. Cette banalisation crée un 
environnement où la victime est poussée à tolé-
rer des situations potentiellement violentes. La 
victime a peur de briser le silence, d’être perçue 
comme faible ou incapable de suivre le rythme 
ou supporter la pression. Dans un cadre compéti-
tif, les enfants peuvent également être contraints 
à adopter des comportements inhabituels pour 
leur âge, comme la gestion de la frustration ou la 
prise de décisions stratégiques, même s’ils et elles 
n’ont pas encore développé ces compétences 
émotionnelles. 

Souvent, la famille et l’entourage se laissent 
convaincre que les « violences éducatives ordi-
naires » font partie de l’apprentissage sportif et 
de l’accès à la performance qui sont alors utilisées 
par l’agresseur pour légitimer sa stratégie.
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L’effort n’est pas la violence 

Selon l’article premier du code du sport, la 
pratique sportive « contribue à l’intégration 
sociale, à la solidarité intergénérationnelle et 
à l’apprentissage de la citoyenneté et de la 
vie démocratique » ; elle a « pour but l’égalité 
des chances, la préservation et la restauration 
de la santé et du bien-être moral et physique 
des individus et, plus généralement, 
l’épanouissement de la personne et le progrès 
collectif ».

La mission de l’encadrant et l’encadrante 
consiste à accompagner, dans une démarche 
éducative et sociale, des citoyennes et 
citoyens dans le développement de leurs 
capacités, la recherche de leur autonomie et 
de leur épanouissement. La notion d’effort 
ne doit pas être confondue avec la violence 
qu’aucune pratique ne peut légitimer. 

L’encadrant ou l’encadrante doit toujours se 
poser la question du ressenti des pratiquants 
et pratiquantes et être vigilant ou vigilante 
aux éventuels signes de mal-être ou de 
souffrance. 

« Arrête de te plaindre, 
 la douleur c’est dans la tête. »

« Si tu veux y arriver, c’est le prix à payer. »

• Protection de la réputation de la structure

Les structures et établissements sportifs peuvent 
vouloir protéger leur réputation, leurs résultats et 
leur modèle social et économique au détriment 
des victimes. L’argument selon lequel révéler des 
violences pourrait déstabiliser la réputation du 
club, ternir l’image de la discipline ou de la ville 
peut être mis en avant pour justifier le silence, 
l’absence de réaction ou la non-sanction des au-
teurs de telles violences. 

« Oui, enfin 
 c’est notre meilleur 

 entraîneur  
quand même ! »

« Mais non c’est pas possible, 
il a toujours eu  

les meilleurs résultats  
au championnat de France »

• L’agresseur utilise la mobilité

Les agresseurs peuvent facilement changer de 
structure, de région pour rester impunis et conti-
nuer à perpétrer des violences.  

Les mécanismes des violences utilisés par l’agres-
seur sont déployés aux yeux de toutes et tous. 
Il est donc essentiel de connaître la stratégie de 
l’agresseur afin de repérer et signaler des situa-
tions de violence autour de soi. 
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 Extrait de « LILIA » 
Court-métrage réalisé par Charlène Favier avec Judith Chemla et Grégory Montel
Disponible sur https://arretonslesviolences.gouv.fr 

Lilia : Le lendemain de notre arrivée, après la jour-
née de voile. Je me souviens j’étais la dernière dans 
le vestiaire … et il est rentré pour me dire de me 
dépêcher… je l’ai regardée, surprise et il s’est jeté sur 
moi. Jeté sur moi… Moi j’ai rien dit… j’ai rien com-
pris… je me suis laissée faire… 
Lilia : Je ne pouvais rien faire… 
Yann : Vous avez été agressée… sexuellement… 
Lilia : Oui… Mais sur le moment… pendant le stage… 
je me suis dit que c’était pas grand-chose… seule-
ment des caresses, des étreintes… voilà… on n’a pas 
vraiment… 
Lilia : Pourquoi je vous raconte tout ça ? 
Yann : Parce que … c’est important. Parce que je 
m’occupe de votre fille et … que j’ai besoin de com-
prendre. Vous savez l’emprise, la domination, la 
stratégie des agresseurs… Maintenant, on est formés 
pour ça. 
[…]
Lilia : Merci de m’écouter.
Yann : Non, mais c’est normal. 
Lilia : Et puis, vous avez raison… c’est important que 
je vous raconte, que je vous le dise. Pour que ça ne 
se reproduise plus. 
Lilia : Quand j’y pense… il m’obligeait à être dans la 
séduction avec lui. […] J’avais 14 ans, il en avait 40, 
deux gamins… 
Lilia : Comme il habitait pas loin, il proposait de ve-
nir me chercher. En fait c’était un prétexte pour se 
retrouver seul avec moi… C’est allé de plus en plus 
loin… Et… Je voulais lui échapper mais j’étais prise 
au piège… Et puis surtout j’avais l’impression que 
c’était moi qui l’avais provoqué. 
Yann : Non mais vous aviez 14 ans… Ca ne pouvait 
pas être votre faute. C’est lui qui a profité de sa si-
tuation… de sa position pour vous agresser. 
Lilia : Peut-être mais… ça me… c’est encore là… Par-

fois j’ai des flashs… ça arrive n’importe quand, n’im-
porte où, quand je fais mes courses, quand je suis 
devant mon ordinateur… je me revois en train de… 
en train d’essayer de lui échapper mais j’y arrive 
pas… Alors je plonge dans la mer… 
Yann : Vous en avez parlé à quelqu’un ?… Je veux 
dire… avant aujourd’hui ? 
Lilia : Oui, oui, heureusement. D’abord à un béné-
vole du club. Je m’isolais tout le temps, il a compris 
qu’il y avait quelque chose qui n’allait pas…
Lilia : Mes résultats scolaires s’effondraient… Ma prof 
de français m’a conseillé d’aller parler à l’infirmière 
scolaire. Je passais tout mon temps là-bas avec elle 
à l’infirmerie… Surtout pendant les cours de maths, 
je détestais la prof… Et puis j’avais plus envie d’aller 
aux entrainements… 
Yann : Vous arriviez toujours en retard… 
Lilia : Tout le temps… Ce bénévole, il s’appelait 
Hugo… Je m’en souviens comme si c’était hier. Un 
jour, il m’a surprise en train de me cacher derrière le 
catamaran … et il m’a clairement posé la question : 
est-ce que tu as peur de quelque chose, est-ce que 
quelqu’un te fait du mal ? J’ai tout raconté d’une 
traite… 
Yann : Et qu’est-ce qui s’est passé alors? 
Lilia : On a parlé… C’est déjà énorme… Après il a l’a 
signalé à la direction et l’entraineur a été écarté. 
Yann : C’est bien… 
Lilia : Mais moi… j’ai quand même quitté le club. 
[…]
Yann : Je comprends… Bien sûr, je comprends… 
Après, il faut que vous sachiez que les choses ont 
changé maintenant.
Lilia : Vraiment ? 
Yann : Ah oui vraiment ! Maintenant… on veille à 
ce qu’autorité ne signifie ni pouvoir ni séduction ni 
violence… On fait tout pour que la relation avec les 
jeunes soit non intrusive, respectueuse. 
Lilia : Non mais… par exemple… est-ce qu’un moni-
teur ou un entraineur a le droit de rentrer dans les 
vestiaires ?
Yann : Ah non ! De même qu’ils ne peuvent pas 
amener un enfant seul dans leur voiture ou dans la 
voiture du club. 

Lilia : C’est interdit ? 
Yann : Ah oui, c’est formellement interdit dans la 
réglementation interne du club. Aujourd’hui on fait 
attention à ce que ce genre de situation malsaine 
n’existe jamais… 
[…]

https://arretonslesviolences.gouv.fr
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2.1. CONNAÎTRE LES 
CONSÉQUENCES DES VIOLENCES 
SEXISTES ET SEXUELLES POUR 
REPÉRER LES VICTIMES
Les violences sexistes et sexuelles entraînent 
des conséquences visibles, observables à travers 
les comportements, l’état physique ou psycho-
logique des victimes. Elles peuvent aussi être la 
cause de maladies, de handicaps ou les aggraver. 

« Si le handicap accroit le risque  
de violence, les violences accroissent 
également le handicap. » 
Marie Rabatel

Les symptômes psychotraumatiques sont souvent 
confondus avec les manifestations du handicap 
ou d’autres caractéristiques comportementales 
telles que l’hypersensibilité ou l’hyperactivité. Ils 
peuvent être perçus comme de simples signes 
d’«agitation», de «confusion» ou de «repli sur 
soi», sans que l’on envisage la possibilité d’un 
traumatisme sous-jacent.

Les conséquences des violences sexuelles sont 
multiples. Elles entraînent de graves problèmes 
de santé physique, mentale et sexuelle pour les 
victimes. Elles peuvent perdurer tout au long de 
la vie, notamment si la victime n’est pas ou est 
mal prise en charge. 

L’absence de symptôme visible ne 
signifie pas que la victime n’a pas 
vécu de violence. Certaines consé-
quences peuvent ne devenir visibles 
que longtemps après les faits.  
Par ailleurs, la victime peut adopter 
des stratégies adaptatives, de survie 
pour minimiser les violences subies 
sans symptôme visible. 

Les conséquences visibles peuvent se manifester 
à n’importe quel moment de la vie de la victime, 
y compris dans la pratique sportive. Les recon-
naître permet d’être en capacité de repérer les 
violences : 

 Changements émotionnels et psychologiques

•  Anxiété ou stress accru : sentiment constant 
de peur ou de nervosité en présence d’un cer-
tain entraîneur, coéquipier ou autre membre du 
staff ;

•  Dépression : tristesse inexpliquée, perte d’inté-
rêt pour le sport ou les activités habituelles, dis-
cours suicidaire ;

•  Baisse de confiance en soi : sentiment de ne pas 
être à la hauteur, baisse d’estime de soi ;

•  Sautes d’humeur ou irritabilité : les victimes 
peuvent devenir hypersensibles à certaines si-
tuations ou stimuli, et leurs réactions peuvent 
être disproportionnées ;

•  Crises de panique : des situations qui rappellent 
l’agression peuvent déclencher des crises de pa-
nique, avec des symptômes tels que des palpi-
tations, des tremblements, ou une sensation de 
suffocation.

•  Troubles de la mémoire ;

•  Aggravation du handicap.

 Comportements inhabituels 

•  Perte d’intérêt ou envie d’arrêter le sport : là où 
la victime était auparavant passionnée, elle peut 
manifester de l’apathie, voire de l’aversion pour 
le sport ;

•  Chute soudaine des performances sportives : 
manque de concentration, absence de motiva-
tion, fatigue excessive ou au contraire surinves-
tissement, surentrainement ;

•  Abandon, retard ou absentéisme pour éviter 
toute exposition avec l’agresseur : éviter de se 
rendre dans les lieux où les violences ont (eu) 
lieu, faire semblant d’être blessée pour ne pas 
avoir à y assister ou refuser de participer à des 
compétitions ;

•  Évitement ou rejet des contacts physiques : la 
victime peut se crisper, se figer ou éviter tout 
contact physique avec certaines personnes, en 
particulier si ces personnes sont liées aux vio-
lences subies ;

•  Hypervigilance : la victime peut se montrer 
constamment sur ses gardes, toujours en alerte 
par peur que quelque chose ne lui arrive ;

•  Sur-habillement, rapidité à se changer ou refus 
de se déshabiller ; 

•  Isolement social : tendance à s’éloigner du 
groupe, de sa famille ou des membres de l’en-
cadrement, pour éviter d’avoir à parler ou à être 
confrontée à la situation ;
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•  Violences à l’égard d’autrui ;

•  Sur-sexualisation. 

 Signes physiques et corporels

•  Marques ou blessures inexplicables : des contu-
sions ou des blessures récurrentes qui ne sont 
pas liées à la pratique sportive ;

•  Blessures récurrentes : les victimes peuvent in-
consciemment se blesser ou négliger leur corps, 
ou présenter des blessures dont l’origine n’est 
pas clairement liée à la pratique sportive ;

•  Perte ou gain de poids significatif : ces variations 
peuvent être causées par des troubles alimen-
taires liés au stress extrême ;

•  Douleurs chroniques : maux de tête, douleurs au 
ventre ou autres symptômes physiques inexpli-
qués ;

•  Troubles digestifs liés à l’anxiété et au stress ;

•  Troubles menstruels : interruption des menstrua-
tions ; 

•  Fatigue extrême même en dehors des efforts 
physiques intenses ;

•  Troubles du sommeil : insomnies ou cauchemars 
récurrents ;

•  Comportements régressifs : démarche, propre-
té, langage, etc. en particulier chez les enfants.

 Focus sur les conséquences 
 du stress post-traumatique (SPT) :

Lorsqu’une personne est exposée à une violence 
à laquelle elle ne peut échapper, cet événement 
crée un stress extrême et une réponse émotion-
nelle incontrôlable. Concernant les personnes en 
situation de handicap, des modifications de com-
portement (tel que ne plus vouloir se lever, ne plus 
vouloir s’alimenter, avoir des crises violentes, s’iso-
ler) ne sont pas suffisamment considérées comme 
des conséquences du psychotraumatisme subies 
par les personnes suite à une agression sexuelle, 
les professionnels les expliquant trop souvent par 
la seule aggravation du handicap de la personne. 
Les conséquences du psychotraumatisme pour 
les personnes en situation de handicap ne sont 
alors pas prises en compte entraînant des consé-
quences désastreuses pour les victimes et un non 
suivi en soin chez ces personnes.

Une personne qui développe des troubles de 
stress aigu et des troubles de stress posttrau-
matique peut présenter trois grandes classes de 
symptômes : 

•  Symptômes de reviviscence : Elle revit 
continuellement, y compris en journée, la scène 
traumatique en pensée ou en cauchemars avec 
la même détresse ; 

•  Hypervigilance : (état de qui-vive, sursaut, 
sentiment de danger) malgré l’absence de 
danger imminent ;
Exemple : la victime peut se montrer constam-
ment sur ses gardes, toujours en alerte par peur 
d’une nouvelle agression.

•  Conduite d’évitement : Elle cherche à éviter – 
volontairement ou involontairement -- tout ce 
qui pourrait lui rappeler le trauma. Cela peut 
prendre la forme de phobies ou de troubles ob-
sessionnels compulsifs.

Exemples : Abandon fréquent des séances d’en-
traînement ou des compétitions, éviter de se 
rendre dans les lieux où les violences ont (eu) 
lieu ou simuler une blessure pour éviter d’y as-
sister. Rejet de tout contact physique au sein du 
groupe dans la structure ou l’équipe sportive

Pourtant, ces stratégies ne suffisent pas toujours 
à éviter que des flashbacks ou angoisses liées à la 
mémoire traumatique surgissent. La victime peut 
alors chercher à s’anesthésier pour ne plus res-
sentir de douleur par des conduites dissociantes 
comme :

•  des conduites à risques ou mises en danger : vi-
tesse au volant, jeux dangereux, scarifications, 
violences sur autrui, sur-sexualisation, etc. ;

•  la prise de produits dissociants : alcool, drogue, 
tabac, psychotropes, produits dopants, etc. 

Exemple : sport à l’extrême : Lorsque la victime 
est dissociée, elle peut ne pas percevoir les si-
gnaux d’alerte que lui envoie son corps, comme 
la fatigue, la douleur ou l’épuisement, et conti-
nuer à s’entraîner ou à participer à des activités 
physiques jusqu’à se blesser. Ce comportement 
peut également être une manière inconsciente 
d’éviter de faire face aux émotions liées au trau-
matisme, en se focalisant excessivement sur l’ef-
fort physique ou en s’exposant à des situations 
à risque.
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Une prise en charge médicale spécialisée en psy-
chotraumatologie, voire en psychiatrie, permet 
de relier les symptômes psychotraumatiques aux 
violences, d’en comprendre les mécanismes et de 
les contrôler. 

Les reconnaître et orienter vers des profession-
nels et professionnelles formées est essentiel.

Toutes ces conséquences sont valables  
peu importe l’âge ou le sexe de la victime. 

Pour aller plus loin le clip pédagogique  
« Paroles d’experte »
Que se passe-t-il pour la victime pendant et après  
les violences : les impacts du stress aigu et du stress 
chronique ? (11 min)
Carole AZUAR, Neurologue et chercheure en 
neurosciences, CHU de la Salpêtrière et Institut  
de la mémoire. À voir et à télécharger sur le site  
 https://arretonslesviolences.gouv.fr 

Pour aller plus loin le clip pédagogique 
« Paroles d’experte »
Les conséquences psycho-traumatiques des violences :  
la sidération, la dissociation, la mémoire traumatique 
(12 min 42)
Muriel SALMONA, psychiatre spécialisée en traumato-
logie et victimologie.
À voir et à télécharger sur le site  
 https://arretonslesviolences.gouv.fr  

Dans le cadre d’un protocole global de prise 
en charge des victimes de violences sexistes et 
sexuelles, l’activité physique et sportive est de 
plus en plus utilisée à des fins thérapeutiques 
pour participer à la reconstruction des victimes 
par la réappropriation du corps, des sensations, 
des émotions et donc l’estime de soi. 

2.2. LE REPÉRAGE PAR 
LE QUESTIONNEMENT
En cas de doute/suspicion, il est fortement re-
commandé d’aborder le sujet des violences avec 
la victime car vous êtes légitimes à en parler.

La question idéale n’existe pas, la meilleure est 
celle qu’on se sent capable de poser. 

Si vous détectez des signaux de violences, vous 
devez aborder ouvertement le sujet des violences 
sexistes et sexuelles. Cela contribue à déjouer la 

stratégie de l’agresseur et à garantir un environne-
ment sain et sécurisé. 

Exemples de question à poser en cas de suspi-
cion de violences subies :

« Est-ce que quelqu’un t’a fait du mal ? »

« Est-ce que quelqu’un t’a fait souffrir ? »

« Est-ce que tu as été victime  
de violences ? »
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Focus professionnels et professionnelles 
de santé dans le sport

Le professionnel ou la professionnelle de santé 
(kinésithérapeute, ostéopathe, infirmier ou infir-
mière, médecin ou médecine, psychologue, pré-
parateur ou préparatrice mentale, etc.) occupe 
une position unique auprès des sportifs et spor-
tives. Elle est souvent perçue comme une per-
sonne rassurante car soignante, impliquée dans 
le suivi de leur santé, de leur bien-être physique 
et mental. Les consultations médicales offrent un 
cadre confidentiel où la sportive/le sportif peut 
se sentir plus à l’aise pour aborder des sujets dif-
ficiles, comme les violences subies. Le profession-
nel ou la professionnelle de santé est souvent 
l’une des premières personnes à qui une victime 
pourrait se confier sur ce type de violences.

L’intégration d’un questionnement systématique 
sur les violences sexistes et sexuelles lors des 
temps de soin est cruciale dans la détection de 
ces violences.

A l’occasion des bilans de santé réguliers ou des 
examens médicaux (obligatoires ou non), il est 
fortement conseillé d’inclure des questions sur 
le bien-être général de l’athlète, en y intégrant 
des questions plus spécifiques sur les violences 
sexistes et sexuelles.

En tant qu’encadrants et encadrantes il vous 
appartient de veiller à ce que les interlocuteurs 
médicaux et interlocutrices médicales de votre 
structure aient bien conscience de ce rôle. 

Le questionnement systématique est une recom-
mandation formulée initialement par la Haute 
Autorité de Santé pour détecter des violences au 
sein du couple6. Elle est applicable au repérage 
de toute violence sexiste et sexuelle. 

L’encadrement doit rester vigilant car les 
violences peuvent survenir pendant les 
temps de soins (cf. affaire Larry Nassar).

6  Haute Autorité de Santé - Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple (has-sante.fr)

2.3. COMMENT RÉAGIR ET 
ACCUEILLIR LA PAROLE ?
Les violences peuvent avoir eu lieu dans le cadre 
de la pratique sportive mais également dans 
d’autres contextes (familial, professionnel, sco-
laire, etc.). La victime peut décider de se confier 
à des personnes encadrantes de la structure car 
elle identifie ce lieu comme un espace sécurisant. 
Dans cette situation, il est donc essentiel de sa-
voir réagir.

La réaction de la personne qui reçoit le récit est 
déterminante. Elle nécessite un positionnement 
respectueux et bienveillant, une écoute empa-
thique et active, du soutien et l’absence de juge-
ment. 

Il est important de différencier l’accueil 
du recueil de la parole. Votre rôle est 
d’écouter et non de mener un interroga-
toire. 

Le cadre de l’entretien :

 Créer un environnement sécurisé et sécurisant

•  Choisir un lieu approprié et confortable : Il est 
impératif de proposer que l’échange se tienne 
dans un endroit calme et privé où la victime se 
sentira à l’aise pour parler librement, et de re-
cueillir son accord sur l’environnement qui lui 
est proposé. 

L’écoute

Pour garantir son impunité, l’agresseur impose le 
silence à la victime. Encourager une victime à par-
ler des violences est une étape essentielle pour y 
mettre fin.

Quand une victime parle, elle prend le risque de 
briser le secret imposé par l’agresseur. Elle doit 
être crue et protégée.

Quelle posture pour celui ou celle qui reçoit la pa-
role ? 
•  L’écoute active : écouter avec attention, soutenir 

la parole, acquiescer. 

•  Accueillir son témoignage avec bienveillance et 
respect : 
-  Se montrer disponible, calme, respectueux ou 

respectueuse et attentif ou attentive ; 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3104867/fr/reperage-des-femmes-victimes-de-violences-au-sein-du-couple
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-  Ne pas l’interrompre, lui couper la parole ou 
reporter la discussion à plus tard ;

-  Ne pas avoir de gestes ou propos brusques ou 
brutaux. 

•  Valider ses émotions et son vécu, la sécuriser : 
croire la victime.

-  Ne pas questionner ses réactions face à la vio-
lence de l’agresseur ; 

-  Reconnaitre et valider ce que la victime ressent ; 
-  Dire que ses sensations sont normales et com-

préhensibles dans une telle situation ; 
-  Ne pas banaliser ou minimiser les faits ; 
- Écarter tout préjugé sur la situation ;

-  Ne jamais questionner son attitude ou son com-
portement ;

-  Déculpabiliser la victime en lui signifiant qu’au-
cune attitude de sa part ne justifie une agres-
sion.

•  Exprimer clairement que l’agresseur est le seul 
responsable. 

•  Dire que les violences sont interdites et punies 
par la loi. 

Respecter son rythme 

• Laisser à la victime le contrôle de la situation : 

-  Respecter sa temporalité, sa décision de parler, 
son souhait de porter plainte ;

-  Respecter son silence ou son choix de ne pas 
agir.

•  Proposer, suggérer mais ne rien imposer : 
L’agresseur a retiré son libre-arbitre à la vic-
time, votre objectif sera donc qu’elle reprenne 
confiance en elle et qu’elle reprenne son pouvoir 
de décision et de choix. La victime peut envisa-
ger de déposer plainte puis y renoncer, son ré-
cit des violences peut changer, elle peut hésiter 
et être confuse. Cela doit être compris comme 
des effets de l’emprise, de la domination et du 
psychotrauma. Ce n’est ni le signe d’une ambi-
valence de sa part, ni le signe d’une quelconque 
responsabilité dans les violences subies.

7  La Cellule de Recueil et de traitement des Informations Préoccupantes (CRIP) a pour rôle de traiter ces Informations Préoccupantes 
(IP) en évaluant la situation pour déclencher ensuite des mesures de protection et, selon la gravité, transmettre un signalement auprès 
du Procureur de la République.

→  Si la victime ne souhaite engager aucune dé-
marche et/ou rester anonyme, votre respon-
sabilité est de signaler les faits dont vous avez 
connaissance à la cellule signal-sports, tout 
en respectant son anonymat.

→  Pour les mineurs et les mineures, toute situa-
tion de danger doit systématiquement faire 
l’objet d’un signalement au procureur ou à la 
procureure de la République et d’une informa-
tion préoccupante transmise à la CRIP7 (cf. par-
tie 3.)

Ce qu’il faut dire 
à une victime majeure

Je vous crois

Vous n’y êtes pour rien

Vous n’êtes pas seule/seul

Rien ne justifie la violence

La loi interdit et punit les violences

L’agresseur est le seul responsable

Je vais vous aider / accompagner

Ce qu’il ne faut pas dire  
à une victime majeure

Poser des questions intrusives 
(« vous vous êtes fait violer ? »)

Pourquoi vous n’avez rien fait ?

Pourquoi vous n’avez rien dit ?

Pourquoi vous avez continué à vous entraîner 
avec l’agresseur ?

C’est un malade.

Vous vous rendez compte de ce qu’il vous fait 
subir ?
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Ce qu’il faut dire  
à une victime mineure8

Tu es courageux/courageuse 
de me dire tout cela 

Cette personne n’a pas le droit de te faire ça 

Ce qu’on t’a fait s’appelle de la violence 

La violence n’est pas de ta faute 

La loi interdit et punit les violences 

Il existe des personnes qui peuvent t’aider 

Tu as bien fait de m’en parler 

Je vais tout faire pour te protéger

Ce qu’il ne faut pas dire 
à une victime mineure

Ce n’est pas grave

Je vais garder ton secret

Je n’en parlerai à personne  
cela restera entre toi et moi

Tout va s’arranger

Est-ce-que tu as fait quelque chose ou mis  
une tenue qui lui a donné des mauvaises idées

Tu ne sais pas mettre tes chaussures, comment 
pourrais-tu savoir que quelqu’un t’a fait mal ? 

Ce n’est pas grave, il est jeune et déficient,  
il va oublier

Lorsqu’une personne est non-oralisante, elle a des 
difficultés à s’exprimer verbalement, plusieurs so-
lutions existent : 

•  Vous pouvez utiliser le mode de communication 
alternative et améliorée de la personne lors-
qu’elle en a un (signes, tableau ou classeur de 
pictogrammes, clavier, tablette, etc.), demander 
aux personnes et aux parents quels outils sont 
utilisés pour communiquer. Il faut aussi être par-
ticulièrement attentif ou attentive à la commu-
nication non-verbale : expressions, changement 
de comportement, etc. 

8  Mélissa et les autres | CIIVISE - Commission Indépendante sur l’Inceste et les Violences Sexuelles faites aux Enfants

•  Vous pouvez également utiliser les tableaux de 
communication en flashant le QR code suivant 
qui vous permettent de bénéficier d’un sup-
port pour échanger sur la situation. Même si 
vous ne pouvez pas tout comprendre, l’utilisa-
tion de ces tableaux de communication mettra 
en confiance la personne et vous pourrez plus 
facilement identifier s’il y a un problème ren-
contré dans le club ou à l’extérieur. Il faudra des 
supports plus approfondis et des partenaires de 
communication habitués à leur utilisation pour 
aller plus loin.

2.4. L’ORIENTATION
Après le temps d’écoute, il est important de pro-
poser une orientation et un accompagnement 
vers un réseau de professionnels et profession-
nelles spécialisées pour garantir la sécurité de la 
victime et la vôtre. 

Les violences engendrent des émotions 
et réactions parfois contradictoires 
(colère,  angoisse,  exaspération,  dou-
leur, etc.)  lesquelles  peuvent  générer 
des attitudes négatives par rapport à 
la  femme  ou  l’enfant  victime  (doute, 
banalisation, rejet, jugement, etc.).  Il 
convient de les identifier et de les com-
prendre pour mieux accompagner la 
victime. 

Sans formation, il peut être complexe de recevoir 
et d’orienter la victime. Il est donc essentiel de 
reconnaitre vos limites d’intervention et d’orien-
ter vers des professionnels et des profession-
nelles formées à ces sujets. L’accompagnement 
d’une victime de violence nécessite souvent l’in-
tervention de plusieurs types de professionnels 
et professionnelles, qui apportent une expertise 
spécifique : psychologues, avocats et avocates, 
travailleurs sociaux et travailleuses sociales, mé-
decins et médecines, etc. 

https://www.ciivise.fr/melissa-et-les-autres
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Bonne pratique : Afin de faciliter l’orienta-
tion des victimes, vous pouvez mettre en 
place une « carte des soutiens » (annexe 

2) qui répertorie l’ensemble des professionnels et 
professionnelles, services et structures vers qui 
les victimes de violences peuvent être orientées, 
en fonction de leurs besoins spécifiques.

Les services d’urgence et les lignes d’écoute spé-
cialisées et les associations d’aides aux victimes 
formeront le socle de cette carte des soutiens.

Lorsque la victime est mineure9 : 

Tous les professionnels et professionnelles 
doivent signaler sans délai les violences sexuelles 
qui sont portées à leur connaissance, même au 
stade de la suspicion. 

L’accord de la victime mineure n’est pas néces-
saire, même s’il peut être recherché, pour infor-
mer les représentants et représentantes légales.

Lorsque les détenteurs de l’autorité parentale 
sont auteurs ou complices des violences, les pro-
fessionnels ne doivent pas les en informer. (cf. 
partie 3.)

Les services d’urgence 
• En cas de danger :  
- En France, le numéro d’urgence est le 17 ; 
- Le numéro européen d’urgence est le 112 ; 
-  Pour les personnes sourdes, sourdaveugles, 

malentendantes et aphasiques le numéro 
d’urgence unique, national et gratuit, acces-
sible en visio, tchat, images et SMS est le 114.

•  Plateforme numérique d’accompagnement 
des victimes de violences (PNAV) : un tchat 
avec les forces de sécurité formées est 
accessible 24h/24, 7j/7 sur :  
Page d’accueil | Arrêtons les violences 

9  Mélissa et les autres | CIIVISE - Commission Indépendante sur l’Inceste et les Violences Sexuelles faites aux Enfants

Lignes d’écoute et d’orientation spécialisées 
pour la victime et l’entourage

•  119 : Allô enfance en danger : Accueillir les ap-
pels d’enfants en danger ou en risque de l’être 
et de toute personne confrontée à ce type de si-
tuations, pour aider à leur dépistage et faciliter 
la protection des mineurs en danger. Numéro 
d’urgence mais également d’écoute et d’orien-
tation.

•  3018 : tchat et numéro gratuit, anonyme, confi-
dentiel – disponible 7j/7 de 9h à 23h. Pour ob-
tenir du soutien face à du cyberharcèlement, 
du revenge porn, du chantage à la webcam, des 
violences à caractère sexiste ou sexuel en ligne, 
de l’exposition à des contenus violents.

•  0 805 802 804 - Violences Sexuelles dans l’En-
fance. : Permanence téléphonique nationale 
d’écoute et de soutien des victimes de viols 
et d’agressions sexuelles dans l’enfance du 
Collectif Féministe Contre le Viol. Anonyme et 
gratuit. Du lundi au vendredi, de 10h à 19h

•  3919 - Violences Femmes Info (France) : C’est un 
numéro national gratuit et anonyme qui permet 
d’obtenir écoute, soutien, et orientation vers les 
services locaux d’aide. Il est disponible 24/24h 
et 7/7j, en plus de 200 langues. Il ne s’agit pas 
d’un numéro d’urgence.

•  0 800 05 95 95 - Viols Femmes Informations : 
Une ligne nationale d’écoute et de soutien des 
victimes de viols et d’agressions sexuelles.

https://arretonslesviolences.gouv.fr/
https://www.ciivise.fr/melissa-et-les-autres
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2.5. SIGNALER, C’EST PROTÉGER : 
Pour protéger les victimes et lutter contre l’impu-
nité des agresseurs, il est impératif de signaler les 
faits de violences dont vous avez connaissance. 
Chaque signalement contribue à protéger les vic-
times et à prévenir d’autres agressions.

 2.5.1.  Si la victime est mineure :

•  Lorsque vous repérez des violences ayant eu 
lieu dans le cadre sportif

Encadrant ou encadrante, vous avez connais-
sance d’une situation de violences dans le cadre 
de l’activité sportive : 

-  En cas d’urgence, appelez les services de po-
lice ou de gendarmerie ;

-  Pour toutes les situations, écrivez un courriel 
à l’adresse signal-sports@sports.gouv.fr pour 
expliquer les faits10 ;

-  Rédigez ou faites rédiger par votre supérieur 
ou supérieure hiérarchique un signalement au 
procureur ou à la procureure de la République 
et une « information préoccupante » (voir an-
nexe 1) ;

-  Si l’auteur est salarié de la structure, signa-
lez-le par écrit à la direction de la structure 
pour qu’elle puisse prendre les mesures ap-
propriées (protection des victimes et mise à 
pied conservatoire de l’agresseur) ;

-  Si l’auteur est agent public (fonction publique 
d’Etat, territoriale ou hospitalière), sollicitez 
par écrit la direction de votre structure pour 
qu’un signalement à l’employeur public soit 
réalisé. 

Dans tous les cas, vous êtes légitime à agir et à 
signaler les faits de violences dont vous avez 
connaissance ou pour lesquels vous avez des sus-
picions sérieuses.
Ne pas agir pourrait exposer d’autres victimes, 
vous exposer et exposer votre structure.

Les procédures (pénale, administrative et/ou dis-
ciplinaire) peuvent être enclenchées indépen-
damment les unes des autres. Elles sont toutes 
détaillées dans le Vade-mecum du ministère 
chargé des Sports.11

10 Cellule Signal-sports | sports.gouv.fr
11 vade-mecum-pr-vention-violences-sexuelles--5318.pdf

•  Lorsque vous repérez des violences ayant eu 
lieu hors du cadre sportif

Encadrant ou encadrante, vous avez connais-
sance d’une situation de violences dans un autre 
cadre que l’activité sportive (familial, scolaire, 
professionnel, etc.) :

-  En cas d’urgence, appelez les services de police 
ou de gendarmerie 

Un enfant dit qu’il ne veut plus rentrer chez lui 
après un week-end de compétition parce qu’il est 
agressé sexuellement par un membre de sa famille.

-  En cas de violences sexuelles (agression sexuelle 
ou viol) : vous devez effectuer directement un 
signalement au procureur ou à la procureure de 
la République du siège de votre structure.

-  Dans tous les cas, rédigez ou faites rédiger par 
votre supérieur ou supérieure hiérarchique une 
« information préoccupante » (voir fiche en an-
nexe) ;

L’absence de signalement des violences 
sexuelles sur mineur ou mineure ou sur 
une personne qui n’est pas en mesure 
de se protéger en raison de son âge, 
d’une maladie, d’une infirmité, d’une 
déficience physique ou psychique ou 
d’un état de grossesse est sanction-
née pénalement de 3 ans d’emprison-
nement et de 45 000 euros d’amende. 
Les sanctions sont aggravées à 5 ans et 
75 000 euros d’amende lorsque le défaut 
d’information concerne un mineur ou 
une mineure de moins de 15 ans.
Ces infractions concernent la non-dé-
nonciation de tels crimes ou délits par 
tout encadrant ou encadrante, rémuné-
rée ou bénévole. 

Pour les médecins et les médecines, le secret 
médical ne fait pas obstacle au signalement 
en cas de violences sexuelles sur mineure ou 
mineur (article 226-14 du code pénal).

→  Obligation de signaler au procureur  
ou à la procureure de la République

Hors cas d’urgence, si vous avez besoin de 
conseils pour qualifier la nature des faits dont 

mailto:signal-sports@sports.gouv.fr
https://www.sports.gouv.fr/cellule-signal-sports-63
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2023-03/vade-mecum-pr-vention-violences-sexuelles--5318.pdf
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vous avez connaissance et/ou sur la procédure à 
enclencher, vous pouvez appeler le 119 (Enfance 
protégée), le 3919 (Violences femmes infos) ou le 
0 800 05 95 95 (Viols femmes informations) spé-
cifiquement pour des violences sexuelles.

 2.5.2.  Si la victime est majeure

•  Lorsque vous repérez des violences ayant eu 
lieu dans le cadre sportif

-  En cas d’urgence, appelez les services de police 
ou de gendarmerie ;

-  Pour toutes les situations, écrivez un courriel à 
l’adresse signal-sports@sports.gouv.fr pour ex-
pliquer les faits12 ;

-  Si l’agresseur est salarié de la structure, signa-
lez-le par écrit à la direction de la structure pour 
qu’elle puisse prendre les mesures appropriées 
(protection des victimes et mise à pied conser-
vatoire de l’agresseur) ;

-  Si l’agresseur est agent public (fonction publique 
d’Etat, territoriale ou hospitalière), sollicitez par 
écrit la direction de votre structure pour qu’un 
signalement à l’employeur public soit réalisé. 

-  Si  vous  avez  connaissance  d’un  crime  (viol), 
faites un signalement au procureur ou à la pro-
cureure de la république.

 2.5.3.   Signaler un crime : une obligation  
légale pour toutes et tous

L’obligation de signalement concerne tous les ci-
toyens et citoyennes qui auraient connaissance 
d’un crime (par exemple un viol) dont il est en-
core possible de prévenir ou de limiter les effets, 
ou dont les auteurs sont susceptibles de com-
mettre de nouveaux crimes qui pourraient être 
empêchés. L’absence de signalement auprès du 
procureur ou de la procureur de la République 
est punie de 3 ans d’emprisonnement et 45 000 
euros d’amende.

 2.5.4.   Lorsque vous êtes agent public ou 
agente publique

L’article 40 du code de procédure pénale prévoit 
que dès lors qu’un agent public ou une agente pu-
blique acquiert, à l’occasion de ses fonctions, la 
connaissance d’une infraction (même présumée), 
il ou elle doit en aviser le procureur ou la procu-

12 Cellule Signal-sports | sports.gouv.fr

reure de la République. En pratique, tous les en-
seignants et toutes les enseignantes d’EPS, édu-
cateurs et éducatrices UNSS, agents et agentes 
des collectivités ou cadres d’État sont soumis et 
soumises à cette obligation.

 2.5.5.   Si vous êtes personnel  
d’une fédération sportive

Si vous avez connaissance du comportement 
d’une personne qui a été condamnée pour un 
crime ou pour certains délits les plus graves dont 
le maintien en activité constitue un danger pour 
la santé et la sécurité physique ou morale des pra-
tiquants et pratiquantes, alors vous avez l’obliga-
tion d’informer sans délai le ministre chargé des 
sports et votre fédération. 

 2.5.6.   Sanction en cas de non-respect  
d’une interdiction d’exercer  
en tant qu’éducateur ou entraineur

ATTENTION :
Est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende, le fait pour toute 
personne d’enseigner, d’animer ou d’en-
cadrer une activité physique ou sportive 
alors qu’elle est frappée par un arrêté 
d’interdiction d’exercer à titre tempo-
raire ou définitif ou encore par une inter-
diction d’intervenir auprès des mineurs. 

Dans le cas où un mis en cause fait l’objet de 
poursuites pénales, la mesure d’interdiction tem-
poraire d’exercer auprès de mineurs et mineures 
s’applique jusqu’au prononcé d’une décision défi-
nitive rendue par la juridiction compétente. 

 2.5.7.   Sanction en cas de non-respect  
d’une interdiction d’exercer  
en tant qu’exploitant / dirigeant

ATTENTION :
Est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende le fait pour toute 
personne : 
-  d’exploiter soit directement, soit par l’in-

termédiaire d’un tiers, un établissement 
dans lequel sont pratiquées des activi-
tés physiques ou sportives en mécon-
naissance d’une mesure d’interdiction 
d’exercer à titre temporaire ou définitif 
prononcée à l’encontre d’une personne 
dont le maintien en activité constitue 

mailto:signal-sports@sports.gouv.fr
https://www.sports.gouv.fr/cellule-signal-sports-63
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un danger pour la santé et la sécurité 
physique ou morale des pratiquants et 
pratiquantes, ou encore en employant 
ou en permettant l’intervention d’une 
personne condamnée pour crime ou 
pour certains délits les plus graves, etc. 

-  de maintenir en activité un établisse-
ment où sont pratiquées une ou plu-
sieurs activités physiques ou sportives 
en méconnaissance d’une mesure ayant 
prononcé la fermeture de l’établisse-
ment lorsque la poursuite de son activi-
té présente des risques pour la santé et 
la sécurité physique ou morale des prati-
quants et pratiquantes ou expose celles-
ci à l’utilisation de substances interdites.

 2.5.8.   Sanction à l’encontre des personnes 
morales (fédération, ligue, associa-
tion, établissement)

Au-delà de la responsabilité pénale individuelle 
pesant sur les auteurs de violences sexuelles, les 
personnes morales telles que les fédérations et 
associations sportives, les clubs professionnels et 
les structures commerciales proposant des acti-
vités sportives peuvent être responsables péna-
lement des infractions commises par leurs em-
ployés ou leurs représentants.

La responsabilité pénale des personnes 
morales n’exclut pas celle des personnes 
physiques, auteurs ou complices, des 
mêmes faits : il peut y avoir des doubles 
poursuites pour une même infraction : 
le président de l’association en son nom 
personnel, personne physique et l’asso-
ciation, personne morale.

 2.5.9.  Le rôle des collectivités territoriales

Les collectivités territoriales et leurs employés et 
employées ont un rôle central dans l’animation 
du territoire à travers la gestion des équipements 
sportifs de proximité et l’accès qu’ils et elles pro-
posent à leurs administrés et administrées et, plus 
globalement, aux citoyens et citoyennes.

En tant que propriétaires des équipements dans 
lesquels se pratique l’activité sportive (scolaire, 
périscolaire ou associative), les collectivités terri-
toriales ont ainsi un devoir moral de vigilance et 
de formation/sensibilisation des agents et agentes 
ou des prestataires qu’elles emploient (gardiens, 
gardiennes, sociétés de nettoyage, etc.). Elles sont 
des partenaires indispensables pour la sécurisa-
tion des parcours et des espaces, intérieurs et ex-
térieurs, ainsi que l’affichage des campagnes de 
communication (numéro d’urgence, affiche dans 
les vestiaires, les WC, etc.). 
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Toute fédération et association sportive bénéfi-
ciant d’aides publiques doit avoir été agréée par 
l’Etat et, dans ce cadre, a l’obligation de veiller 
à la protection de l’intégrité physique et morale 
des personnes, en particulier des mineurs et mi-
neures et notamment s’agissant des violences 
sexistes et sexuelles. 

Cette obligation se matérialise par l’attestation 
sur l’honneur du président ou de la présidente de 
l’association à respecter le contrat d’engagement 
républicain.

Pour mettre en œuvre ces obligations, les acteurs 
et actrices de la structure doivent s’engager à plu-
sieurs niveaux :

•  D’une part, ils et elles doivent contrôler le res-
pect des obligations d’honorabilité13 de toutes 
les personnes qui y sont soumises en application 
du code du sport :

- les dirigeants et dirigeantes elles-mêmes ;

-  les éducateurs et éducatrices, entraîneurs et 
entraîneures sportives bénévoles ou profes-
sionnelles ;

- les juges et arbitres ;

- les surveillants et surveillantes de baignade ;

-  et toutes celles et ceux qui interviennent au 
contact des mineurs et des mineures.

•  D’autre part, ils et elles doivent s’assurer que 
tout adhérent et adhérente qui serait victime 
de violences sexuelles, physiques et/ou psycho-
logiques dans le cadre sportif serait couverte 
par des garanties, souscrites par leur fédération 
sportive d’appartenance, prévoyant un accom-
pagnement juridique et psychologique ainsi que 
la prise en charge des frais de procédure enga-
gés par une victime.

•  Enfin, pour prévenir les violences sexistes et 
sexuelles dans le cadre sportif, chacun et cha-
cune doit adopter des postures éthiques et 
bienveillantes. La création d’un environnement 
sûr et respectueux pour les sportifs et sportives, 
ainsi que pour tous les intervenants et toutes les 
intervenantes en assurant de la prévention. 

13  Le code du sport prévoit que les activités d’éducateur sportif, d’exploitant d’un établissement sportif, d’arbitre, de surveillant de bai-
gnade et que les interventions au contact des mineurs sont interdites à toute personne ayant fait l’objet d’une condamnation pour crime 
ou certains délits. Les modalités de vérification de ces incompatibilités impliquent la consultation du bulletin n°2 du casier judiciaire des 
intéressés et du Fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles et violentes (FIJAISV). Toutes les informations utiles sur 
le dispositif de contrôle d’honorabilité sont accessibles dans le Guide dédié du ministère chargé des Sports
14 Se référer aux ressources utiles en fin de guide.

3.1. LA FORMATION CONTINUE 
INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE
→  Se former régulièrement : tout encadrant et 

encadrante doit s’informer et se former, de 
manière régulière, sur la prévention des vio-
lences sexistes et sexuelles, ainsi que sur les 
comportements à adopter pour prévenir ces si-
tuations. C’est une obligation légale prévue de-
puis 2014 et renforcée en 2022. De nombreux 
outils existent en ce sens14 . Les professionnels 
et professionnelles qui accompagnent les 
personnes en situation de handicap (aidants, 
aidantes, éducateurs, éducatrices, soignants, 
soignantes, etc.) doivent être formées de ma-
nière spécifique aux questions de respect du 
corps, d’intimité et de consentement.

→  Sensibiliser son équipe : tout encadrant et en-
cadrante doit sensibiliser les sportifs et spor-
tives, les autres membres du groupe d’entraine-
ment et de compétition, ainsi que les familles 
et les parents, aux problématiques de violences 
sexistes et sexuelles dans le sport et à la notion 
de consentement. 

Il vous appartient d’avoir une attitude irrépro-
chable en matière de comportement et de res-
pect de l’autre. Dans une pratique socio-éduca-
tive, la relation de confiance passera autant par 
la compétence technique apportée que par la 
compétence humaine véhiculée. 

3.2. MAINTENIR UNE ATTITUDE  
DE TOLÉRANCE ZÉRO
Ces règles et cette approche éthique au sein de la 
structure doivent être les mêmes à tous les étages 
de l’organisation : encadrement, direction, pa-
rents, pratiquantes et pratiquants. 

→  Établir des règles claires : Dès le début, l’enca-
drant ou l’encadrante doit instaurer des règles 
sur le respect mutuel, le consentement et la 
non-violence, en insistant sur une politique de 
tolérance zéro face à tout comportement inap-
proprié.

https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2023-01/guide-honorabilit-des-b-n-voles-3844.pdf
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→  Réagir immédiatement : Si une situation est 
signalée ou détectée, l’encadrant ou l’enca-
drante doit réagir rapidement, en suivant les 
protocoles appropriés (signalement, mesures 
de protection, etc.). Ne pas agir ou minimiser 
un incident renforce le climat de silence et de 
peur.

→  Le langage : Tout propos agressif ou irrespec-
tueux, qu’il vienne des pratiquants et prati-
quantes, de l’encadrement ou des parents, doit 
être fermement stoppé. La violence verbale est 
souvent banalisée dans la société, et cela peut 
entraîner des conséquences graves notamment 
sur le développement des enfants. Quand des 
termes violents ou dégradants sont banalisés, 
les enfants les intègrent et les normalisent. Cela 
brouille les frontières entre ce qui est accep-
table ou non, créant ainsi un climat où d’autres 
formes de violences peuvent se développer. 
Les enfants et les adolescents et adolescentes 
peuvent être amenées à penser que l’agressi-
vité verbale est légitime, voire nécessaire pour 
réussir. Dans le sport, comme dans la vie. 

3.3. GARANTIR UN CADRE 
PROFESSIONNEL ET RESPECTUEUX
→  Les  contacts  physiques  (entre  pratiquants  et 

pratiquantes, entre équipe encadrante et pra-
tiquants ou pratiquantes) : 

Si l’usage des contacts est nécessaire pour la sé-
curité voire utile lors des démonstrations et pa-
rades pour permettre aux sportifs et sportives 
de mieux comprendre une situation ou de mieux 
ressentir un placement ou un geste, il convient de 
mettre en œuvre plusieurs conditions afin de res-
pecter le consentement et l’intimité de chacun 
et chacune : 

Avant le contact, il est nécessaire d’annoncer à 
voix haute, à destination de l’ensemble des per-
sonnes concernées, les points de contact et le 
sens du geste professionnel.

« Pour te permettre d’effectuer une rotation ar-
rière en sécurité, je vais poser ma main en bas de 
ton dos pour te faire prendre de la hauteur »

Si le sportif ou la sportive refuse le contact, il faut 
respecter son choix. En cas de refus mettant en 
jeu la sécurité du pratiquant ou de la pratiquante, 
l’encadrant ou l’encadrante peut interdire que ce 
dernier ou cette dernière n’exécute le geste ou 

proposer, dans la mesure du possible, qu’il soit ef-
fectué par le ou la pratiquante de son choix.

Une fois le geste sécuritaire terminé, le contact 
doit cesser.

Le contact avec les parties du corps sui-
vantes peut être considéré comme une 
agression sexuelle : les fesses, le sexe, les 
seins, la bouche et l’intérieur des cuisses. 
Selon le contexte et la personne, d’autres 
parties du corps peuvent être concernées.

-  Suite à un contact physique impromptu avec 
une des parties corporelles citées ci-dessus, il 
est nécessaire de s’en excuser dans l’instant à 
voix haute. 

Il est important de veiller à ce que les 
contacts physiques non liés à l’activité 
sportive, les étreintes ou les gestes affectifs, 
soient expressément consentis car ils peuvent 
être mal vécus. L’encadrant ou l’encadrante 
doit être vigilante à d’éventuels signaux de 
mal-être. 

Dans un cadre sportif, les personnes sont en in-
ter-relations constantes. L’encadrant ou l’enca-
drante doit être attentive pour percevoir :

-  les logiques de comportement dominant / do-
miné ou dominée entre sportifs et sportives ;

-  le mal-être par l’isolement dans un atelier de 
travail.

3.4. RESPECTER L’INTIMITÉ
 3.4.1  Vestiaires

•  Les vestiaires et les douches sont des lieux où l’in-
timité des sportifs et sportives doit être stricte-
ment respectée. La séparation des espaces par 
sexe ou par groupes d’âge, ainsi que la disponibi-
lité d’espaces individuels, sont essentielles pour 
assurer que toutes et tous se sentent en sécurité 
et à l’aise ;

•  les vestiaires des encadrants et encadrantes et 
ceux des sportifs et sportives sont des espaces 
différents. Un encadrant ou une encadrante ne 
doit pas se changer avec les sportifs et spor-
tives, ni même entrer dans leurs vestiaires. Dans 
le cas où il n’y a qu’un seul vestiaire, chaque po-
pulation doit l’utiliser à tour de rôle ;
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•  lorsque les sportifs et sportives sont dans les 
vestiaires, l’encadrant ou l’encadrante ne doit 
y pénétrer que si la situation le justifie. Dans 
ce cas, l’encadrant ou l’encadrante doit avertir 
préalablement à son entrée en frappant fort sur 
la porte, en s’annonçant oralement et attendre 
une réponse avant d’ouvrir ;

•  de même, aucun agent et aucune agente de sé-
curité ou gardien et gardienne de l’équipement 
ne doit pénétrer dans les vestiaires lorsque les 
sportifs ou sportives s’y trouvent ;

•  en aucun cas un sportif ou une sportive ne peut 
être obligée de se dévêtir et/ou de se doucher 
dans un vestiaire.

 3.4.2  Prise d’images (photos, vidéos) 

Dans les espaces privés comme les vestiaires, 
l’utilisation de téléphones ou d’appareils 
photo doit être interdite pour éviter  
toute atteinte à la vie privée des sportifs  
et sportives.

D’une manière générale, la prise de photos et vi-
déos dans le cadre des activités sportives est pos-
sible sous les conditions suivantes :

•  avoir présenté ses objectifs, ses moyens et la du-
rée de conservation des images ;

•  avoir recueilli le consentement (verbal ou écrit) 
préalable des personnes apparaissant sur les 
images (un écrit du représentant légal ou de la 
représentante légale est obligatoire lorsque les 
images concernent des enfants) ;

•  respecter un plan large, et ne pas zoomer sur une 
partie du corps considérée comme intime et/ou 
sexuelle (notamment seins, fesses, bouche, sexe, 
cuisses).

Ces conditions sont valables à la fois pour les 
prises de vues réalisées par les encadrants et en-
cadrantes et par les sportifs et sportives elles-
mêmes.

Les images ne peuvent être diffusées ni en interne 
ni à des personnes extérieures à la structure ou 
publiquement, notamment sur les réseaux so-
ciaux, sans accord préalable écrit formalisé des 
personnes apparaissant sur les images (ou du re-
présentant ou de la représentante légale pour les 
enfants). 

 3.4.3  Déplacements 
Organiser et assurer la surveillance des déplace-
ments en établissant des règles claires, et en ac-
cord avec les familles, sur les comportements à 
adopter. 

Il est impératif de placer les enfants systémati-
quement à l’arrière des véhicules et non à côté du 
conducteur et de veiller, le plus possible, à propo-
ser des trajets collectifs.

Prévoir d’héberger séparément et en sécurité per-
sonnes encadrantes d’une part, sportifs et spor-
tives d’autre part. Il est impératif, par exemple, 
d’interdire le partage de chambres entre adultes 
et mineurs ou mineures (hors contexte familial). 

3.5. ADOPTER UNE POSTURE 
INCLUSIVE ET ÉGALITAIRE
→  Promouvoir l’égalité des genres : L’encadrant 

ou l’encadrante doit veiller à traiter les sportifs 
et les sportives de manière égale, quel que soit 
leur sexe, leur genre, en évitant les stéréotypes 
et les préjugés. Cela contribue à créer une at-
mosphère de respect mutuel.

→  Valoriser la diversité : Que ce soit au niveau du 
genre, de l’orientation sexuelle, des origines 
culturelles ou du handicap, un encadrant ou 
une encadrante doit promouvoir la diversité 
au sein de son groupe. La discrimination et l’in-
timidation basées sur ces critères doivent être 
activement combattues.

→  Une attention particulière doit être portée aux 
éventuels sous-groupes affinitaires qui peuvent 
générer une sensation de « famille » à protéger 
et empêcher la révélation de violences sexistes 
et sexuelles survenues au sein d’un sous-groupe.

→  Le choix des tenues : Les organisations spor-
tives doivent valoriser la diversité des tenues et 
permettre aux sportifs et sportives de choisir 
des tenues en fonction de leur confort, de leur 
identité et de leurs préférences. Les femmes 
sont souvent confrontées à la pression de por-
ter des tenues qui mettent en avant des préten-
dues « caractéristiques féminines ». La question 
des tenues des sportives est un sujet crucial qui 
met en lumière les dynamiques de sexisme et 
de stéréotypes de genre dans le sport.
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3.6. ÉTABLIR DES MÉCANISMES  
DE PRÉVENTION DANS LE CLUB  
OU L’ORGANISATION
→  Mise en place de protocoles de signalement : 

La direction de la structure doit mettre en 
place des procédures claires pour permettre à 
toute personne de signaler des cas de violences 
sexistes et sexuelles dont elle serait victime ou 
témointe. Ces procédures doivent être maitri-
sées par l’encadrement et portées à la connais-
sance des sportifs et des sportives, de leur fa-
mille et de l’ensemble des employés, employées 
et bénévoles.

→  Les procédures doivent faire l’objet d’un af-
fichage clair dans les espaces collectifs des 
équipements sportifs et dans les espaces indi-
viduels. Ces affichages doivent être accessibles 
à tous les publics. Pour les personnes avec une 
déficience visuelle, favoriser le flash d’un QR 
code renvoyant aux informations et de manière 
générale, prévoir une communication en facile 
à lire et à comprendre (FALC) et un tableau de 
communication avec des pictogrammes.

→  Affiches de sensibilisation aux violences sexistes 
et sexuelles : celles-ci doivent faire l’objet d’une 
information aux familles et aux adhérents et ad-
hérentes de la structure, et être exposées (par 
exemple dans les vestiaires, les salles de soins et 
les toilettes). 

Focus mineurs et mineures

Apprentissage de l’autonomie

En fonction de l’âge et des capacités de l’enfant son autonomie diffère. Il est essentiel de prendre en 
compte les besoins spécifiques de chacun et chacune afin d’adapter sa posture. 

Il est nécessaire d’établir une communication ouverte avec la famille afin de s’accorder sur des ob-
jectifs communs et s’assurer que les stratégies mises en place sont cohérentes à la maison et au club 
ou à l’école. Cela renforce le développement de l’autonomie de l’enfant et crée également un envi-
ronnement de soutien où il ou elle se sent comprise et valorisée.

•  Si l’enfant ne sait pas se laver seul ou seule : laissez l’enfant se laver chez lui ou elle.

•  Si l’enfant ne sait pas s’habiller seul ou seule : échangez avec les parents pour trouver les meil-
leures solutions et veillez à ce que l’enfant soit à l’aise.

Pour autant, les vestiaires sont un endroit où les enfants font leurs premiers pas vers une 
autonomie protectrice. Leur permettre de s’habiller et se déshabiller de manière auto-
nome, se doucher et aller aux toilettes sans l’aide d’un adulte et ainsi mettre en place un 
cadre qui garantit le respect de leur intimité pendant ces temps, sont des actions de pré-
vention dont le monde du sport peut se saisir de manière privilégiée.
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RESSOURCES UTILES 

•  Le portail unique pour les victimes et témoins de violences sexistes et sexuelles ainsi que les profes-
sionnelles et professionnels à leur contact : https://arretonslesviolences.gouv.fr

•  Le site du ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative :  
Violences sexuelles | sports.gouv.fr

•  Vade-mecum « Pour mieux repérer et réagir face aux violences à caractère sexuel dans le champ du 
sport » : vade-mecum-pr-vention-violences-sexuelles--5318.pdf

•  Le Guide de l’audition des faits de violences sexistes et sexuelles dans le champ du sport : sports.
gouv.fr/sites/default/files/2023-02/signaler-une-violence-guide-de-l-audition-en-enqu-te-administra-
tive-novembre-2022-4050.pdf

•  Module en ligne Genial-ly « Violences sexuelles et sexistes dans le sport » :  
Sensibilisation aux VSS dans le Sport

•  Lutter contre les violences sexistes et sexuelles dans la fonction publique : Guide des outils statutaires 
et disciplinaires : Lutter contre les violences sexistes et sexuelles dans la fonction publique : Guide 
des outils statutaires et disciplinaires - Novembre 2022

•   Une page internet du Ministère français de l’enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innova-
tion dédiée à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles : les dispositifs et ressources existantes 

•   Un plan d’action national de lutte contre les  violences sexistes et sexuelles dans l’enseignement 
supérieur et la  recherche

•   La fiche-réflexe à destination des victimes et témoins de violences sexistes et sexuelles  dans l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche (ESR), du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
(MESR)

•   La page sur les violences sexuelles du site Mon parcours handicap :  
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/vie-intime-et-parentalite/violences-sexuelles-que-faut-il-
savoir

•   Le guide 2021 Lutter contre la haine et les discriminations anti-LGBT+ dans l’ESR, du MESR

•  Les outils du ministère des Solidarités pour lutter contre les violences faites aux enfants : Brisons le 
silence : ensemble, protégeons nos enfants des violences sexuelles | solidarites.gouv.fr | Ministère 
des Solidarités, de l’Autonomie et de l’Égalité entre les femmes et les hommes

.................................................................................................................................................................................

•  Enquête sur les violences sexistes et sexuelles dans le sport réalisée par le CNOSF auprès des fédé-
rations :https://cnosf.franceolympique.com/api/media/sites/default/files/2024-10/Etat%20des%20
lieux%20-%20CNOSF%20-%20Synthe%CC%80se-VF.pdf

•  Les guides de la Conférence Permanente des chargé.e.s de mission Egalité et Diversité : guide de 
protection des données dans le cadre des dispositifs d’écoute et de signalement, guide pour accom-
pagner les suites d’une sanction et la réintégration dans l’établissement 

•  Le dossier du centre national de ressources et de résilience : Violences sexuelles - Cn2r

•  Commission Indépendante sur l’Inceste et les Violences Sexuelles faites aux Enfants : Mélissa et les 
autres - CIIVISE Commission Inceste

https://arretonslesviolences.gouv.fr
https://www.sports.gouv.fr/violences-sexuelles-54
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2023-03/vade-mecum-pr-vention-violences-sexuelles--5318.pdf
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2023-02/signaler-une-violence-guide-de-l-audition-en-enqu-te-administrative-novembre-2022-4050.pdf
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2023-02/signaler-une-violence-guide-de-l-audition-en-enqu-te-administrative-novembre-2022-4050.pdf
https://www.sports.gouv.fr/sites/default/files/2023-02/signaler-une-violence-guide-de-l-audition-en-enqu-te-administrative-novembre-2022-4050.pdf
https://view.genially.com/63b6ef5d0d17080012e87f5d/interactive-content-sensibilisation-aux-vss-dans-le-sport
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/publications-dgafp/guide_violences-sexistes-2022.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/publications-dgafp/guide_violences-sexistes-2022.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/un-plan-de-formation-et-de-sensibilisation-massif-95922
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2021-10/plan-national-d-action-2021-2025-contre-les-violences-sexistes-et-sexuelles-dans-l-esr-octobre-2021--14041.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2022-09/fiche-r-flexe-destination-des-victimes-et-t-moins-de-violences-sexistes-et-sexuelles-dans-l-enseignement-sup-rieur-et-la-recherche-24280.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2021-10/guide-2021-lutter-contre-la-haine-et-les-discriminations-anti-lgbt-dans-l-esr--14053.pdf
https://solidarites.gouv.fr/campagne-de-lutte-contre-les-violences-sexuelles-faites-aux-enfants
https://solidarites.gouv.fr/campagne-de-lutte-contre-les-violences-sexuelles-faites-aux-enfants
https://solidarites.gouv.fr/campagne-de-lutte-contre-les-violences-sexuelles-faites-aux-enfants
https://cnosf.franceolympique.com/api/media/sites/default/files/2024-10/Etat%20des%20lieux%20-%20CNOSF%20-%20Synthe%CC%80se-VF.pdf
https://cnosf.franceolympique.com/api/media/sites/default/files/2024-10/Etat%20des%20lieux%20-%20CNOSF%20-%20Synthe%CC%80se-VF.pdf
https://www.cped-egalite.fr/guide-de-gestion-des-donnees-sensibles/
https://www.cped-egalite.fr/accompagner-les-suites-dune-sanction-et-la-reintegration-dans-letablissement/
https://www.cped-egalite.fr/accompagner-les-suites-dune-sanction-et-la-reintegration-dans-letablissement/
https://cn2r.fr/ressources/violences-sexuelles/
https://www.ciivise.fr/melissa-et-les-autres/
https://www.ciivise.fr/melissa-et-les-autres/
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•  Le site Association de protection de l’enfance sur internet | e-Enfance

•   Le guide pratique pour s’informer et se défendre contre les VSS dans l’ESR, de l’association CLASCHES 

•   «Cassée debout» – Documentaire réalisé par Franck Seuret et Yann Rineau, co-produit par Cicada 
Production et FranceTv AuRA, qui retrace la vie de Marie Rabatel, athlète autiste et victime de 
violences sexuelles: «Cassée debout», portrait de Marie Rabatel, porte-parole des victimes de 
violences sexuelles en situation de handicap - Comité Paralympique et Sportif Français Comité 
Paralympique et Sportif Français

•   La boîte à outils de l’association AFFA : https://femmesautistesfrancophones.com/2021/05/09/
vie-sexuelle-handicap-outils-prevention/ )

•   Rebond, association qui lutte contre les violences sexuelles sur mineurs dans le domaine sportif : 
Prevention Contre Les Abus Sexuels Dans Le Sport | Rebond-france

•  Le site de l’association Colosse aux pieds d’argile

•   Avis de la commission nationale consultative sur les droits de l’Homme (CNCDH) du 25 janvier 
2024 sur les violences sexuelles et sexistes dans le sport : prévenir, protéger, accompagner : 
https://www.cncdh.fr/sites/default/files/2024-01/A%20-%202024%20-%201%20-%20Avis%20
Violences%20sexuelles%20et%20sexistes%20dans%20le%20sport%2C%20janv%202024_1.pdf

•   Les outils de Santé Publique France sur la lutte contre les violences et discriminations :  
https://questionsexualite.fr/discriminations-lgbt-faire-la-difference2

Dispositif téléphonique d’évaluation et d’orientation vers le soin 
 pour les personnes attirées sexuellement par les enfants :  

0 806 23 10 63

https://e-enfance.org/
http://clasches.fr/wp-content/uploads/2023/09/Brochure-Web-2023.pdf
https://france-paralympique.fr/actualite/cassee-debout-portrait-de-marie-rabatel-porte-parole-des-victimes-de-violences-sexuelles-en-situation-de-handicap/
https://france-paralympique.fr/actualite/cassee-debout-portrait-de-marie-rabatel-porte-parole-des-victimes-de-violences-sexuelles-en-situation-de-handicap/
https://france-paralympique.fr/actualite/cassee-debout-portrait-de-marie-rabatel-porte-parole-des-victimes-de-violences-sexuelles-en-situation-de-handicap/
https://femmesautistesfrancophones.com/2021/05/09/vie-sexuelle-handicap-outils-prevention/
https://femmesautistesfrancophones.com/2021/05/09/vie-sexuelle-handicap-outils-prevention/
https://www.assorebond.com/
https://colosse.fr/
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L’INFORMATION PRÉOCCUPANTE

La cellule de recueil des informations préoccu-
pantes (CRIP) peut être saisie par tout profession-
nel ou toute personne en contact avec un enfant 
des situations de danger ou de risque de danger 
par le biais d’un écrit (information préoccupante). 
A réception, elle le traite en interne et évalue dans 
un délai de 3 mois quelles suites donner. Cette 
structure est sous la responsabilité du président 
du Conseil départemental. Elle s’articule avec les 
services de l’aide sociale à l’enfance, en lien avec 
le médecin référent protection de l’enfance. 

S’il existe une situation de danger imminent et 
une nécessité de protection urgente, il convient 
d’adresser directement un signalement au 
Procureur de la République (avec copie à la 
CRIP). Le doubler d’un appel téléphonique à la 
permanence du parquet des mineurs constitue 
également une bonne pratique. Un signalement 
effectué auprès du Procureur de la république 
permettra au parquet d’évaluer la situation et 
de prendre toute mesures administratives, ci-
viles ou pénales nécessaire à la protection du 
mineur. Si cela est indiqué, le procureur de la 
République pourra saisir un juge des enfants 
en vue de l’ouverture d’un dossier en assistan-
ce éducative. Il décidera ou non, au vu des élé-
ments dont il dispose, de l’opportunité de pour-
suites à l’encontre de l’auteur des faits.

En cas de doute sur une situation d’enfant en 
danger ou en risque de l’être, il est possible 
d’appeler le 119, numéro national d’appel d’ur-
gence gratuit et confidentiel pour toute situa-
tion d’enfant en danger, pour demander conseil. 
Il est aussi possible d’envoyer un écrit au 119 via 
le formulaire à remplir en ligne ou d’entrer en 
relation via un chat https://www.allo119.gouv.
fr/besoin-daide. Il doit être affiché obligatoire-
ment dans tous les lieux accueillant habituelle-
ment des mineurs.

Dans les situations de violences justifiant une 
prise en charge médicale urgente, les enfants 
et les adolescents doivent être adressés dans 
les services d’urgences pédiatriques territoria-
lement compétents ou l’UAPED (unité pédia-
trique enfance en danger) qui accueille les en-
fants et adolescents en urgence pour lesquels 
une situation de danger est suspectée. Ces ser-
vices participent aux soins et aux traitements 
de ces situations en lien avec les services du dé-
partement, les autorités judiciaires et les prati-
ciens de terrain dans une volonté de parcours 
de soins. L’alerte donnée permet de mettre en 
œuvre au bénéfice de l’enfant, selon les situa-
tions, une évaluation familiale, une enquête et 
une prise en charge au sein des UAPED. Il est 
aussi possible d’envoyer un écrit au 119 via le 
formulaire à remplir en ligne ou d’entrer en re-
lation via un tchat : https://www.allo119.gouv.fr/
besoin-daide.

https://www.allo119.gouv.fr/besoin-daide
https://www.allo119.gouv.fr/besoin-daide
https://www.allo119.gouv.fr/besoin-daide
https://www.allo119.gouv.fr/besoin-daide
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MA CARTE DE SOUTIENS
Site gouvernemental https://arretonslesviolences.gouv.fr 

Services d’urgence :
17 (police/gendarmerie) ;
112 (numéro européen d’urgence) ;
114 (personnes sourdes, sourdaveugles, malentendantes et aphasiques)

Plateforme numérique d’accompagnement des victimes de violences (police/gendarmerie) : 
https://arretonslesviolences.gouv.fr ou Accueil | Service-Public.fr

Lignes d’écoute et d’orientation spécialisées pour la victime et l’entourage :
119 (Allô enfance en danger)
3018 (e-enfance, violences via le numérique)
3919 (Violences Femmes Info) 
0 800 05 95 95 (Viols Femmes Informations)

Signaler une violence au ministère chargé des Sports : 

signal-sports@sports.gouv.fr

Mes contacts utiles :

Police / gendarmerie :  ...............................................................................................................................

 ......................................................................................................................................................................

Professionnelle(s)/Professionnel(s) de santé : ........................................................................................

 ......................................................................................................................................................................

Référent(e) :  ...............................................................................................................................................

 ......................................................................................................................................................................

Association(s) :  ...........................................................................................................................................

 ......................................................................................................................................................................

Structures sociales (CCAS, Maison des solidarités, etc.) :  ..................................................................

 ......................................................................................................................................................................

 ......................................................................................................................................................................

Autres :  .......................................................................................................................................................

 ......................................................................................................................................................................

 ......................................................................................................................................................................

https://arretonslesviolences.gouv.fr
https://arretonslesviolences.gouv.fr
https://www.service-public.fr/cmi
mailto:signal-sports@sports.gouv.fr
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LE RÈGLO’SPORT
Téléchargeable : Règlo’Sport - Comité Paralympique et Sportif Français Comité Paralympique et 
Sportif Français

 A
m

use-toi !

Je me sens encouragé·e dans mes efforts

Je ressens d
u b

ien
-être,  

d
e la co

nfiance et d
u resp

ect q
uand

…

1

Les règles sportives, les personnes et 
l’environnement sont respectés 

2

Je me sens libre de demander des 
explications sur une parole, un geste,
une consigne

3

Je me sens libre de demander les 
adaptations dont j’ai besoin pour ma 
pratique

4

Mon corps m’appartient, mon accord est 
demandé lors d’un geste technique ou un 
contact répété sur mon corps.

5

Je me sens à l’aise quand je me change, ou 
qu’on m’aide. Mon intimité est respectée.

6

Je peux vivre sans crainte mon identité ou 
mon orientation sexuelle

7

  N
on tu n’es p

as seul·e, tu p
eux en p

arler

Je ressens des attitudes (paroles, gestes, 
regards) dévalorisantes ou trop flatteuses, 
sur mon corps, ou mes vêtements

Je ressens gêne et m
alaise q

uand
…

8

Je dois me mettre en sous-vêtements à la 
vue des autres (vestiaire, massage, pesée, 
transport, douche en plein air…)

9

L’encadrement entre dans les vestiaires 
sans attendre mon autorisation

10

On m’aide dans des gestes de la vie 
quotidienne (habillement, toilettes …) 
sans que j’en aie exprimé le besoin ou 
l’envie

11

Je ressens une pression de plus en 
plus lourde par les réseaux sociaux 
(entraîneurs, coéquipiers, followers, 
sponsors, chantage à la sélection…) 

12

On me demande de rester à la fin de 
l’entraînement alors qu’il n’y a plus 
personne. Cette situation m’angoisse

13

 N
on, tu n’es p

as resp
onsab

le m
ais tu es en

 
d

anger, d
es p

ro
fessionnel·le·s p

euvent t’aid
er

Je me sens seul·e, isolé·e et harcelé·e ;
j’ai peur, alors que j’aime mon sport 

Je m
e sens très m

al et j’ai p
eur q

uand
…

14

Je subis des violences sur les réseaux 
sociaux (messages haineux ou sexuels…)

15

On diffuse des photos de parties de mon 
corps, en sous-vêtements ou nues

16

On me prive d’un matériel adapté, d’un 
traitement médical autorisé, ou de boire 
ou de manger

17

Mes parties intimes sont touchées, 
caressées, embrassées (bouche, cuisse, 
fesses, poitrine, sexe)

18

On me demande de toucher, caresser ou 
embrasser les parties intimes d’une autre 
personne ; je subis un rapport sexuel

19

On me fait du chantage pour que je garde 
le secret 

20

https://france-paralympique.fr/reglosport/
https://france-paralympique.fr/reglosport/


 

PROTEGER LES FEMMES CONTRE LES VIOLENCES 
LES OUTILS DE LA MIPROF 

 
Courts-métrages, livrets de formation, fiches réflexes et clips pédagogiques à destination des professionnels et 
professionnelles, l’ensemble des outils pédagogiques de la Miprof sont disponibles en accès libre sur 
https://arretonslesviolences.gouv.fr/ 
 

Ces outils expliquent les différentes formes et mécanismes des violences, leurs conséquences pour la victime et 
préconisent des pratiques professionnelles pour mieux repérer, accompagner et orienter les femmes victimes. Ils 
sont destinés à tous les professionnels et professionnelles qui interviennent auprès de femmes victimes. 
 

 LES VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE          

  
 

« ANNA » explore les mécanismes des violences au sein du couple, décrit les stratégies de l’agresseur et pose la question du 
repérage puis de la prise en charge de la victime par les professionnels de santé.  
Publics visés : Tous les professionnels et toutes les professionnelles, professionnels et professionnelles de santé 
 

 L’IMPACT DES VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE SUR LES ENFANTS      

 

« TOM ET LENA » traite de l’impact des violences au sein du couple sur les enfants ainsi que du repérage et de la prise en charge de 
la mère comme des enfants victimes.  
Publics visés : Tous les professionnels et toutes les professionnelles 
 

 LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES          

 

« ELISA » porte sur l’impact du questionnement systématique sur la femme victime de violences sexuelles. Cette pratique 
professionnelle améliore le diagnostic, la prise en charge et l’orientation par des professionnels.  
Publics visés : Tous les professionnels et toutes les professionnelles, professionnels et professionnelles de santé 
 

 LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES  DANS LE SPORT        

 

« LILIA » est un kit destiné à former les encadrantes et encadrantes du sport en leur donnant les clés pour repérer la stratégie des 
agresseurs, identifier les différentes formes de violences, comprendre leurs impacts sur les victimes et en reconnaître les signaux, être 
en capacité d’intervenir pour signaler les violences et surtout protéger les victimes. 
Publics visés : Encadrantes et encadrants du sport et de l’activité physique professionnels ou bénévoles 
 
  

Kit de formation « ANNA » 
Court-métrage, livret pédagogique et fiches réflexes 
Film de 16 minutes disponible en VF, en version sous-titrée en français, en anglais et en 
chinois, en version LSF et en audiodescription 
Réalisé par Johanna Bedeau et Laurent Benaïm, avec Aurélia Petit et Marc Citti 

Kit de formation « TOM ET LENA » 
Court-métrage et livret pédagogique 
Film de 15 minutes disponible en VF, en version sous-titrée en français, en anglais et en 
chinois, en version LSF et en audiodescription 
Réalisé par Johanna Bedeau, avec Swann Arlaud et Sarah Le Picard 

Kit de formation « ELISA » 
Court-métrage, livret pédagogique et fiches réflexes 
Film de 13 minutes disponible en VF, en version sous-titrée en français et en chinois, en 
version LSF et en audiodescription 
Réalisé par Johanna Bedeau, avec Laure Calamy et Aurélia Petit 

Kit de formation « LILIA » 
Court-métrage et livret pédagogique 
Film de 11 minutes disponible en VF, en version sous-titrée en français 
Réalisé par Charlène Favier, avec Judith Chemla et Grégory Montel 



 

 LES VIOLENCES SEXUELLES DANS LES RELATIONS DE TRAVAIL        

 

« UNE FEMME COMME MOI » porte sur le harcèlement sexuel et les agressions sexuelles dans les relations de travail, les stratégies mises 
en place par l’agresseur ainsi que les conséquences sur les agentes qui en sont victimes ; sur le repérage des victimes par le 
questionnement systématique et leur prise en charge. Le guide aborde également les obligations de l’employeur public dans ce cadre. 
Publics visés : Tous les professionnels et toutes les professionnelles, agentes et agents de la fonction publique 
 

 LES MUTILATIONS SEXUELLES FEMININES          

 
 

« BILAKORO » est un kit de formation sur le repérage et la prise en charge des mineures confrontées aux mutilations sexuelles féminines 
(MSF). Il comprend un socle de connaissances communes sur ces violences et la prise en charge des victimes et permet de mieux 
comprendre les MSF et leurs conséquences sur les filles, les adolescentes et les femmes ; connaitre les signaux d’alerte et améliorer le 
repérage des MSF ou des risques de MSF par le questionnement systématique ; mieux prendre en charge une mineure menacée ou 
victime d’excision. 
Publics visés : Tous les professionnels et toutes les professionnelles, travailleurs et travailleuses sociales, professionnels et 
professionnelles de santé et de l’éducation 
 

 LE MARIAGE FORCE            
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce kit « Mariages forcés » permet de mieux connaître les mariages forcés, les stratégies mises en place par les parents et/ou les autres 
personnes cherchant à forcer un mariage ainsi que les conséquences sur les filles, les adolescentes et les femmes qui en sont victimes ; 
identifier les signaux d’alerte et améliorer le repérage des victimes par le questionnement systématique ; mieux prendre en charge et 
accompagner les mineures et les majeures victimes de mariage forcé en projet ou déjà réalisé. 
Publics visés : Tous professionnels, professionnels du travail social, de l’éducation, de la santé, les officiers d’état civil, des missions 
locales et au contact des populations migrantes.  
 

 L’ORDONNANCE DE PROTECTION           

 
 
 

 

 
 

Ce court-métrage, d’une durée totale de 15 minutes illustre les mécanismes de la violence, le repérage et l’évaluation du danger lié à une 
situation de violences au sein du couple ainsi que la prise en charge et l’orientation de la victime par un-e avocat-e ou professionnel-le 
du droit. 
Publics visés : Tous professionnels, magistrats, avocats 

 

 
 

 

 
 

Les courts-métrages ANNA, ELISA et TOM ET LENA et les CLIPS PAROLES D’EXPERTES ET EXPERTS existent 
en version sous-titrée française et LSF. Les courts-métrages ANNA, ELISA, TOM ET LENA et PROTECTION 
SUR ORDONNANCE existent en audiodescription. 

LES ÉCRITS PROFESSIONNELS 
Des modèles de certificats médicaux et d’attestations accompagnés 
de leurs notices explicatives sont téléchargeables 

Kit de formation « UNE FEMME COMME MOI » 
Court-métrage, livret pédagogique et fiches réflexes 
Film de 25 minutes disponible en VF et en version sous-titrée en français 
Réalisé par Johanna Bedeau, avec Nathalie Boutefeu, Noémie Merlant, Aurélia Petit, Hyam 
Zaytoun 

Kit de formation « BILAKORO » 
Court-métrage, livret pédagogique et fiches réflexes 
Film de 21 minutes disponible en VF et en version sous-titrée en français 
Réalisé par Johanna Bedeau et Laurent Benaïm 

Kit de formation « MARIAGE FORCE » 
Clip, livret de formation et fiches réflexes 
Vidéo « Parole de victime » avec Diaryatou Bah de 1 minute disponible en VF, sous-titré en 
français 

Kit de formation « PROTECTION SUR ORDONNANCE » 
Court-métrage, livret pédagogique 
Film de 11 minutes disponible en VF 
Réalisé par Virginie Kahn, avec Jacqueline Corado, Julia Leblanc-Lacoste, Arnaud Charrin, 
Margaux Blidon-Esnault, Philippe Cariou 



  ACCUEIL ET ORIENTATION  

 
Guide pratique et fiche réflexe 
pour tous les agents et agentes en 
situation d’accueil ou en contact 
avec le public 

2 clips animés : 

Les violences au sein du couple 
et leurs conséquences - 6 min 

 
Accueillir et orienter une femme 
majeure victime de violences au 
sein du couple - 6 min 

  FEMMES EN SITUATION DE HANDICAP  

 
Fiche-réflexe 
spécifiquement dédiée 
au repérage, 
à la prise en charge 
et à l’accompagnement 
des femmes en 
situation de handicap 
victimes de violences 
au sein du couple 
et/ou de violences 
sexuelles 

  FEMMES DANS LES OUTRE-MER  

 
Fiche-réflexe 
spécifiquement 
dédiée au repérage, 
à la prise en charge 
et à l’accompagnement 
des femmes 
dans les territoires d’outre-mer 
victimes de violences 
au sein du couple 
et/ou de violences sexuelles 

 
 

 
 

Les différences entre conflit 
et violences - 4 min 

 
Les mécanismes des violences 
au sein du couple - 6 min 30 
Ernestine RONAI, 
Responsable de l’Observatoire des 
violences envers les femmes du conseil 
départemental de la Seine-Saint-Denis 

 

 
Que se passe-t-il pour la victime 
pendant et après les violences : 
les impacts du stress aigu 
et du stress chronique 
11 min 
Carole AZUAR, 
Neurologue et chercheure en neurosciences, 
CHU de la Salpêtrière 
et Institut de la mémoire 

Les conséquences psycho- 
traumatiques des violences : 
la sidération, la dissociation, 
la mémoire traumatique 
13 min 
Muriel SALMONA, 
Psychiatre spécialisée en traumatologie 
et victimologie 

 
 
 

L’impact des violences 
au sein du couple sur les enfants 
13 min 
Edouard DURAND, 
Juge des enfants – 
Ex co-président de la Commission 
Indépendante sur l’Inceste et les Violences 
Sexuelles 
faites aux Enfants 

 

 
 

 
PAROLES D’EXPERTES ET D'EXPERTS - CLIPS PÉDAGOGIQUES 
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